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La Fondation canadienne des femmes et les organismes 
qu’elle soutient mènent leurs activités sur les territoires 
traditionnels métis, inuits et des Premières Nations. Nous 
sommes reconnaissantes de la chance qui nous est donnée de 
nous réunir et de travailler sur ces terres. Nous savons toutefois 
que les reconnaissances territoriales ne suffisent pas. Nous 
devons constamment rechercher la vérité, la réconciliation, la 
décolonisation et les alliances dans le cadre d’efforts continus pour 
redresser l’ensemble de nos relations.
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distribuer gratuitement des extraits est accordée. Les autrices doivent toutefois être créditées dans 
les citations et reproductions.



Depuis le début de la pandémie de COVID-19, les jeunes Autochtones du « Canadai » ont dû faire 
preuve d’une force et d’une résilience extraordinaires pour traverser une importante crise sanitaire 
aggravée par de profondes inégalités sociales et raciales. Cette crise n’est pas la première que doivent 
surmonter les jeunes Autochtones, mais c’est peut-être la plus lourde de conséquences, puisque ses 
répercussions considérables se font sentir parmi les communautés urbaines et rurales et dans les réserves 
et les collectivités éloignées de toutes les provinces et de tous les territoires du pays. De nombreuses 
communautés où vivent des jeunes Autochtones sont aux prises avec une pénurie alimentaire chronique, 
des logements surpeuplés, des sources d’eau polluées, des désastres climatiques et des soins de santé 
de moindre qualité, autant de conséquences directes de la colonisation. Ces inégalités sont exacerbées 
lorsque surviennent des situations d’urgence1, ce qui fait que les peuples autochtones sont les plus 
durement touchés par la pandémie de COVID-19 sur les plans social, sanitaire et économique2.

Face à ces difficultés, les jeunes Autochtones résistent au colonialisme de peuplement de manière 
remarquable : en exigeant qu’on respecte leurs droits, en traitant avec révérence le leadership des 
matriarches, des membres bispirituel·le·s et des Aîné·e·s de leurs communautés et en se portant à la 
défense des cours d’eau et des territoires où nous vivons. Il nous faut reconnaître à sa juste valeur la 
contribution des jeunes Autochtones à la construction d’une société plus juste, plus équitable et plus 
durable.

Dans la foulée de la pandémie de COVID-19, nous ne pourrons accepter une « nouvelle normalité » où la 
jeunesse autochtone serait encore laissée pour compte. Il est de notre responsabilité collective de redéfinir 
la normalité d’une manière qui reconnaisse pleinement la réalité du colonialisme de peuplement dans le 
pays qu’on appelle aujourd’hui « Canada » et qui reflète un engagement sérieux à l’égard des processus de 
réconciliation, de décolonisation et d’autochtonisation. Avec ce rapport, nous souhaitons contribuer à cet 
objectif :

1.  en énonçant des faits sur les répercussions spécifiques de la pandémie de COVID-19 sur les 
jeunes Autochtones (y compris les femmes et les personnes bispirituelles, LGBTQQIA+ et 
issues de la diversité de genre);

2.  en formulant des recommandations visant à construire un « Canada » équitable sur le plan du 
genre dans le cadre du rétablissement post-pandémique.

Le présent rapport porte sur les effets de la pandémie de COVID-19 sur les jeunes des Premières Nations 
Métis·ses et Inuit·e·s du pays aujourd’hui connu sous le nom de « Canada ». Plus particulièrement, il vise à 
mettre en lumière les réalités des femmes et des personnes bispirituelles et de la diversité de genre, car 
plus de 80 % des personnes qui ont répondu au sondage s’identifient comme telles. Le rapport examine les 
effets de la pandémie sur les jeunes Autochtones et ses effets en matière de violence fondée sur le genre, 
et présente des recommandations concernant les meilleures manières de servir les jeunes des Premières 
Nations, Métis·ses et Inuit·e·s à l’avenir. Le rapport est divisé en deux parties : « Première partie – mise en 
contexte du rapport », et « Deuxième partie – constats du rapport ». 

i Tout au long de ce rapport, nous plaçons le nom « Canada » entre guillemets. Ce choix sert à signifier que ce territoire n’a pas 
toujours été connu sous le nom de « Canada » et que ce nom lui a été donné par les gouvernements coloniaux. Les références aux 
Canadiens et aux Canadiennes ainsi qu’aux organismes dont le nom contient les mots « Canada » ou « canadien », comme Services 
aux Autochtones Canada, ne seront pas placées entre guillemets.  

INTRODUCTION
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Le contexte du rapport
En 2015, la Fondation canadienne des femmes a entamé 
la mise en œuvre d’une stratégie triennale d’action 
collective de portée pancanadienne intitulée « Bâtir le 
domaine de la promotion des relations saines chez les 
jeunes », en collaboration avec le ministère Femmes 
et Égalité des genres Canada. Cette stratégie vise à 
rapprocher les jeunes, les prestataires de programmes 
communautaires, les universitaires, les responsables des 
politiques et les bailleurs de fonds dans le but de mettre 
en commun les réussites et les défis et de discuter de 
l’avenir des programmes de promotion des relations 
saines chez les jeunes.

Entre 2015 et 2018, la Fondation canadienne des 
femmes et l’Association nationale des centres d’amitié 
ont créé ensemble un groupe de travail national 
des Premières Nations, Métis·ses et Inuit·e·s. Ce 
groupe a principalement travaillé à cartographier 
les programmes de promotion des relations saines 
chez les jeunes Autochtones au pays, à organiser une 
rencontre nationale afin de concevoir des stratégies 
pour le domaine, à identifier les lacunes en matière 
de ressources et à concevoir des outils axés sur les 
compétences ainsi que des plans d’action régionaux.

La Fondation canadienne des femmes a reçu des fonds 
de l’Agence de la santé publique du Canada pour un 
mandat de cinq ans (d’avril 2019 à mars 2024) dans le 
cadre de la Stratégie du Canada pour prévenir et contrer 
la violence fondée sur le sexe. Ce financement était 
destiné à soutenir les programmes qui aident les jeunes 
à se doter de stratégies pour établir et maintenir des 
relations interpersonnelles saines.

Les effets de la COVID-19 sur les jeunes des Premières 

Nations, Métis·ses et Inuit·e·s, l’un de cinq rapports de 
la série « Vers une nouvelle normalité » de la Fondation 
canadienne des femmes, s’inscrit dans la prochaine étape 
de ce projet pilote et de cette stratégie d’action collective.

Les objectifs du rapport

Le principal objectif de ce rapport est de comprendre 
les effets de la pandémie sur les jeunes Autochtones 
ainsi que ses répercussions sur le plan de la 
violence fondée sur le genre, puis de présenter des 
recommandations sur les meilleurs moyens de soutenir 

les jeunes des Premières Nations, Métis·ses et Inuit·e·s à 
l’avenir. La nécessité de ce projet a été démontrée lors 
d’une rencontre qui a eu lieu en novembre 2020 avec 
le Centre national des Premières Nations, Métis·ses et 
Inuit·e·s (PNMI), lequel est coordonné en partenariat 
avec l’Association nationale des centres d’amitié. Les 
membres du centre PNMI continuent d’insister sur 
l’importance de comprendre comment la pandémie a 
touché particulièrement les jeunes Autochtones des 
milieux urbains et ruraux. 

Dans le même esprit que les autres rapports de la 
série « Vers une nouvelle normalité » de la Fondation, 
le but de ce projet est de contribuer à approfondir 
la compréhension des effets de la pandémie et de 
formuler des recommandations pour éclairer les efforts 
de reconstruction post-pandémiques. Cette série de 
rapports examine notamment les risques en matière 
de droits de la personne révélés par la pandémie. À 
cet égard, ce rapport s’appuie sur un sondage en ligne 
portant sur les effets de la pandémie de COVID-19 
sur les jeunes Autochtones partout au « Canada ». Il 
propose également de nouveaux moyens pour bâtir un 
« Canada » plus égalitaire sur le plan du genre dans le 
cadre des efforts de rétablissement après la pandémie.

Voici les principes qui ont guidé la rédaction de ce rapport : 

•  Il est écrit par des jeunes Autochtones, pour les 
jeunes Autochtones;

•  Il est ancré dans une approche féministe 
intersectionnelle;

•  Il est centré sur les femmes, les filles et les 
personnes bispirituelles, trans et non binaires;

•  Il garantit une bonne représentation régionale 
en incorporant aux données du sondage des 
collectivités/communautés rurales, éloignées et 
nordiques;

•  Il reconnaît les nombreux facteurs qui, au-delà de 
la pandémie, entrent en ligne de compte et ont 
des effets sur les jeunes Autochtones;

•  Il adhère à une promotion de l’équité des genres 
fondée sur des politiques et des plans d’action qui 
tiennent compte des expériences des jeunes des 
Premières Nations et des jeunes Métis·ses et Inuit·e·s.

PREMIÈRE PARTIE : MISE EN CONTEXTE DU RAPPORT

https://canadianwomen.org/fr/vers-une-nouvelle-normalite/
https://canadianwomen.org/fr/vers-une-nouvelle-normalite/
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Les autrices du rapport

Ce rapport a été corédigé par Taylor Arnt et Courtney 
Vaughan. En tant que co-autrices, nous avons la 
responsabilité éthique d’énoncer notre relation avec 
la recherche, car nos convictions ontologiques et 
épistémologiques influent sur notre compréhension 
des données extraites de l’enquête ainsi que sur les 
conclusions que nous en tirons et les solutions que 
nous proposons.

Taylor Arnt (elle/iel) est d’origine mixte anishinabée-
ojibwée et européenne. Elle est membre de la réserve 
du Traité de Tootinaowaziibeeng et a grandi à l’extérieur 
de la réserve, sur le territoire du Traité no 1, près de 
Winnipeg, au Manitoba. Taylor travaille, habite et passe 
ses temps libres en tant que résidente non invitée sur 
les territoires traditionnels des nations xwm kw ý m 
(Musqueam), Skwxwú7mesh (Squamish) et Seĺíĺwitulh 
(Tsleil-Waututh). Taylor est actuellement employée 
comme analyste des politiques pour l’Assemblée des 
Premières Nations de Colombie-Britannique. Il s’agit de 
sa première expérience en tant que rédactrice pour la 
Fondation canadienne des femmes.

Selon une analyse de l’environnement menée en 2010 
par Centraide Canada, les agences gouvernementales 
et les organismes sans but lucratif au service des 
jeunes au « Canada » définissent les jeunes comme les 
personnes âgées entre 15 et 30 ans. Taylor se trouve 
dans cette catégorie, ce qui fait d’elle une chercheuse 
ayant une « connaissance directe préalable du groupe 
faisant l’objet de la recherche » dans le cadre de 
ce rapport. De plus, l’expérience professionnelle et 
bénévole de Taylor dans le milieu de la justice en 
matière de genre lui confère une compréhension 
approfondie de l’équité des genres et du féminisme 
intersectionnel.

Courtney Vaughan (elle) est une jeune femme métisse 
d’origine métisse, anishinabée et coloniale. Elle est 
citoyenne de la Nation métisse d’Ontario, qui est 
principalement enracinée sur la rive nord du Lac 
Huron. Elle a la chance de vivre sur la rive nord de 
Gitchi Gami  (Lac Supérieur), tout près de Bawaating 
(Sault Sainte-Marie, Ontario) et puise chaque jour sa 
force d’agir dans les dons que lui fait le lac. Courtney 
travaille actuellement pour Archipel Research and 

Consulting Inc., une société de recherche et de conseil 
détenue et dirigée par des personnes autochtones. 
Elle s’intéresse principalement à la gouvernance et 
aux ordres juridiques autochtones, à la conservation 
dirigée par les Autochtones, au savoir des femmes et 
à la réconciliation. Courtney a elle-même longtemps 
bénéficié des programmes destinés aux jeunes, ce qui 
lui donne une perspective unique et pertinente dont 
elle s’est servie pour rédiger ce rapport. Elle en est 
également à sa première expérience de rédaction de 
rapport pour la Fondation canadienne des femmes.

Les positionnalités de Taylor et Courtney se veulent à 
la fois intersectionnelles, décoloniales et autoréflexives. 
Par leur travail dans le cadre de cette recherche, elles 
souhaitent mettre de l’avant des recommandations qui 
mèneront à un avenir plus équitable pour les jeunes 
Autochtones dans le pays qu’on appelle aujourd’hui « 
Canada ».     

Les principaux termes utilisés tout au long 
du rapport

Peuples autochtones : Les premiers habitants de 
n’importe quel territoire. Les peuples autochtones du 
pays aujourd’hui connu sous le nom de « Canada » sont 
les Premières Nations, les Métis·ses et les Inuit·e·s.

Premières Nations : Définies juridiquement par la Loi 

sur les Indiens (1876) comme les premiers peuples qui 
vivent au « Canada »3.

Métis : Un mot français signifiant « d’ascendance mixte » 
employé pour décrire certaines personnes ayant une 
ascendance à la fois autochtone et européenne4. Pour 
être considérée comme métisse, une personne doit 
s’identifier elle-même comme Métisse, se distinguer des 
autres peuples autochtones, descendre de la Nation 
métisse et être admise par la Nation métisse5.

Inuit : Les peuples autochtones de l’Arctique, qui ont 
des langues, des cultures et des traditions distinctes. 
Les Inuit·e·s du « Canada » vivent principalement dans 
l’Inuit Nunangat, qui comporte quatre régions : la région 
désignée des Inuvialuit (le nord des Territoires du Nord-
Ouest), le Nunavut, le Nunavik (le nord du Québec) et 
le Nunatsiavut (le nord du Labrador)6.

PREMIÈRE PARTIE : MISE EN CONTEXTE DU RAPPORT
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PREMIÈRE PARTIE : MISE EN CONTEXTE DU RAPPORT

Loi sur les Indiens (1876) : Une loi encadrant les 
« Indiens » (les Premières Nations en vertu du registre 
des Indiens), les bandes « indiennes », les conseils de 
bande (dirigeant·e·s élu·e·s) et les terres des réserves. 
Conçue dans l’intention d’assimiler les peuples des 
Premières Nations dans le reste de ce qu’on connaît 
aujourd’hui comme le « Canada », la Loi sur les Indiens 
relève toujours d’une forme de gouvernance coloniale 
imposée aux affaires des Premières Nations. 

Collectivité rurale : Une collectivité de moins de 1 000 
personnes dont la densité de population est de moins 
de 400 personnes par kilomètre carré7. 

Collectivité éloignée : Une collectivité située à plus de 
350 km du centre de service le plus proche et qui est 
accessible toute l’année par voie terrestre ou maritime, 
quelles que soient les conditions météorologiques8.

Collectivité isolée : Une collectivité qui est desservie 
par des vols réguliers et un service téléphonique, mais 
qui n’est pas accessible toute l’année par voie terrestre 
ou maritime9.

Collectivité éloignée-isolée : Une collectivité qui n’est 
pas desservie par des vols réguliers et qui n’est pas 
accessible par voie terrestre ou maritime. Elle peut être 
desservie par un service téléphonique, ou pas10.

Autochtones vivant en milieu urbain : Des personnes 
autochtones vivant dans des centres urbains, parfois 
pour poursuivre des études ou une carrière. Winnipeg, 
Edmonton, Calgary, Vancouver et Toronto sont 
des villes canadiennes comportant d’importantes 
populations autochtones11.

Ré/conciliation : Un processus continu consistant 
à créer et à maintenir des relations respectueuses. 
Ce processus implique de restaurer la confiance 
perdue en formulant des excuses sincères, en 
offrant des réparations individuelles et collectives 
et en menant des actions concrètes reflétant une 
réelle transformation sociétale. Puisque le préfixe 
« ré » dans réconciliation évoque un retour à une 
relation préalablement cordiale, certaines personnes 
autochtones préfèrent utiliser le terme « conciliation » 
pour signifier qu’il n’y a jamais eu de relation cordiale 
avec les colonisateurs européens12,13.

Autochtonisation : Le processus consistant à accroître 
la présence des peuples et des savoirs autochtones 
au sein des institutions traditionnellement euro-
occidentales. Ce processus implique de profondes 
transformations institutionnelles, guidées par 
un leadership autochtone, visant à favoriser et à 
généraliser le respect institutionnel à l’égard de la 
diversité des peuples, des savoirs et des méthodologies 
autochtones14.

Décolonisation : Le processus consistant à démanteler 
les structures de pouvoir coloniales et à viser la 
« restitution des territoires et de la vie autochtones15 ». 
Tandis que de nombreux pays se sont décolonisés en 
affirmant leur indépendance politique tout au long du 
vingtième siècle, certaines colonies de peuplement, 
comme le « Canada », n’ont jamais été décolonisées et 
continuent de s’imposer sur des terres autochtones 
jamais cédées16.

Matriarcat : Avant la colonisation, les femmes 
autochtones étaient respectées en tant que matriarches 
et les rôles étaient répartis entre les genres de 
manière équilibrée. De nombreuses communautés 
autochtones au « Canada » étaient matrilinéaires, ce 
qui signifie que « la richesse, le pouvoir et l’héritage 
étaient légués par la mère17 ». Le « Canada » a imposé 
aux Autochtones un système de gouvernance patriarcal 
(dirigé par les hommes) par l’entremise de la Loi sur 

les Indiens, laquelle marginalise encore aujourd’hui les 
femmes autochtones. De nombreuses communautés 
et organisations autochtones récupèrent toutefois 
leurs traditions et rétablissent les rôles des femmes en 
matière de leadership et de gouvernance.

Intersectionnalité : D’abord employé par Kimberlé 
Crenshaw pour désigner la particularité des formes 
de discrimination que subissent les femmes noires, le 
terme a été élargi pour décrire les effets imbriqués 
de différentes formes de discrimination, dont la 
discrimination fondée sur le genre, la race, les capacités 
physiques, l’ethnicité, la nationalité, le statut de 
citoyenneté et le statut socioéconomique18. Dans le 
contexte autochtone, nous reconnaissons que certaines 
personnes autochtones subissent les effets imbriqués 
de différentes formes de discrimination, dont le racisme 
et le sexisme. 



7

Équité des genres : Le processus consistant à garantir 
l’équité entre les hommes et les femmes. Pour garantir 
l’équité, des stratégies et des mesures spéciales doivent 
souvent être mises en place de manière à compenser 
les conditions historiques et sociales qui défavorisent 
les femmes et font en sorte que les femmes et les 
hommes ne sont pas sur un pied d’égalité. L’équité 
mène à l’égalité19.

Violence fondée sur le genre : Les types de mauvais 
traitements que les femmes, les filles et les personnes 
bispirituelles, trans et non binaires sont les plus 
susceptibles de subir. Ces mauvais traitements peuvent 
prendre diverses formes physiques ou émotionnelles, 
comme les insultes, les coups et les poussées, 
l’obstruction, la traque ou le harcèlement criminel, 
le viol, les agressions sexuelles, le contrôle et la 
manipulation. Ces formes de mauvais traitements sont 
dans bien des cas illégales20.

Bispirituel·le : Inventé en 1994, lors du Rassemblement 
annuel des Autochtones américain·e·s gais et 
lesbiennes, ce terme englobe un large éventail 
d’identités sexuelles et de genre parmi les peuples 
autochtones d’Amérique du Nord. Il est employé pour 
désigner les personnes autochtones qui incarnent à la 
fois l’esprit masculin et l’esprit féminin, les personnes 
autochtones LGBTQQIA+ et/ou différentes identités 
autochtones non binaires culturellement spécifiques. De 
nombreuses communautés autochtones ont des termes 
dans leur propre langue pour exprimer ce concept21.

LGBTQQIA+ : Un acronyme parapluie regroupant 
une vaste gamme d’identités sexuelles ou de genre 
et de sexualités, dont les personnes lesbiennes, gaies, 
bisexuelles, transgenres, queers, en questionnement, 
intersexuées, asexuées, pansexuelles et d’autres. 
Quiconque ne s’identifie pas comme une personne 
cisgenre (c’est-à-dire, dont l’identité de genre 
correspond au genre désigné à la naissance) et/
ou hétérosexuelle (attirée exclusivement par le sexe 
opposé) peut se reconnaître dans cet acronyme22.

PREMIÈRE PARTIE : MISE EN CONTEXTE DU RAPPORT
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Éléments de contexte sur la résistance autochtone et le colonialisme au « Canada »

PREMIÈRE PARTIE : MISE EN CONTEXTE DU RAPPORT

Pendant des milliers d’années, avant le contact avec les 
Européen·ne·s, les peuples autochtones du Canada ont 
vécu sans les contraintes de la Loi sur les Indiens et des 
autres politiques et pratiques préjudiciables imposées 
par les colons. Les communautés autochtones étaient 
fort diverses, autant sur le plan de la culture que de 
l’organisation sociale23. Ce sont les nations autonomes, 
et non de grandes structures de gouvernance générale, 
qui prenaient des décisions sur les différents aspects 
de la vie quotidienne, comme la spiritualité, la propriété 
des terres, le commerce, le maintien de l’ordre et 
l’éducation24. Toutefois, il y avait aussi de grandes 
tendances qui traversaient les diverses communautés 
autochtones, notamment sur le plan de la spiritualité, 
des formes de gouvernance et du profond respect à 
l’égard du monde naturel25. 

L’arrivée des colons européens a bouleversé cet 
ordre. Ils ont eu l’intention de s’approprier la terre 
et les territoires dès le début de leur établissement 
au « Canada » dans les années 1400. Ils ont entrepris 
de satisfaire cette ambition en vertu de la douteuse 
doctrine Terra Nullius, soit l’idée voulant que parce que 
la terre n’avait pas été développée pour l’agriculture, 
elle n’appartenait « à personne » et les colonisateurs 
pouvaient donc se l’approprier26. Bien qu’il s’agisse d’un 
concept dont on a prouvé qu’il était juridiquement sans 
valeur27, son intention première était de « déshumaniser, 
d’exploiter et de soumettre les peuples autochtones28 » 
de manière à permettre l’expansion d’une colonisation 
dont les lois, les politiques et les pratiques ont 
encore aujourd’hui des effets sur la vie des peuples 
autochtones. 

Chronologie des relations entre les Autochtones 
et l’entreprise coloniale au « Canada »

Traités de 
paix et de 
neutralité
1701-1760

Traités 
numérotés

1871-1921

Cessions de terres 
du Haut-Canada

Environ 150 000 enfants des 
Premières Nations sont volées 

à leurs familles

Pensionnats autochtones
1883-1996

Lois de stérilisation 
sexuelle en Alberta et C.-B. 

dans les années 1930
« Rafle » du 
millénaire

Réinstallation 
d’Inuit·e·s dans 

les années 
1950

Scrip des 
Métis·ses
1885-1924

« Rafles » 
des années 
1960-1980

Mise en œuvre 
de la DNUDPA 

2021

Les tombes 
anonymes 

commencent 
à être plus 
largement 
divulguées

2021

Réclamer notre pouvoir et notre place : 
le rapport final de l’Enquête nationale 

sur les femmes et les filles autochtones 
disparues et assassinées 2019

       Projet de loi C-31 Les 
       femmes des Premières 
Nations étaient privées du 
statut d’Indienne inscrite 
et des droits issus des 
traités – et ainsi coupées 
de leur communauté – si 
elles épousaient une 
personne non autochtone 
jusqu’en 1985

Loi sur les 

Indiens 
1876

Traités de paix 
et d’amitié
1725-1779

Traités Robinson et 
les traités Douglas

1850-1854

1700 1800 1900 2000
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Les prochaines parties de ce rapport survolent :

•  Les préjudices historiques infligés aux 
peuples autochtones par la Couronne et les 
gouvernements du « Canada »;

•  Les excuses faites aux peuples autochtones et 
les mesures visant la ré/conciliation prises par le 
« Canada »;

•  Les exemples de mouvements autochtones et de 
résistance au colonialisme partout au « Canada ». 

Les préjudices historiques

La phase initiale d’étalement et le commerce des 

fourrures :   

Certaines communautés autochtones ont réagi à 
l’arrivée des Européen·ne·s en se retirant davantage 
dans les terres, tandis que d’autres ont choisi d’établir 
des relations commerciales avec eux29. Comme les 
peuples autochtones « étaient au départ avantagés par 
le nombre et du fait de leur connaissance du pays et de 
la façon d’y survivre30 », les Européen·ne·s ont voulu s’en 
faire des allié·e·s en période de conflit, des partenaires 
commerciaux et des gardien·ne·s du savoir en temps 
de paix31. Au fur et à mesure que les Européen·ne·s se 
sont établi·e·s et ont exploité la terre, les populations 
autochtones ont été décimées par la maladie, les 
conflits armés et la famine. Ce déclin démographique 
a radicalement transformé la dynamique entre les deux 
groupes32. 

Les traités historiques : 

À partir du début des années 1700, la Couronne 
britannique a conclu des traités avec différents groupes 
autochtones afin de définir les droits et les obligations 
des deux parties33.  

Soixante-dix traités historiques ont été signés au 
« Canada » entre 1701 et 1923. Ces traités concernent 
plus de 600 000 membres des Premières Nations dans 
ce qu’on nomme aujourd’hui le « Canada. Ces traités 
comprennent : 

• Les traités de paix et de neutralité (1701-1760)

• Les traités de paix et d’amitié (1725-1179)

•  Les cessions de terres du Haut-Canada et les 
traités Williams (1764-1862/1923)

•  Les traités Robinson et les traités Douglas 
(1850-1854)

• Les traités numérotés (1871-1921)

La Couronne (qui est plus tard devenue le 
gouvernement du « Canada ») et les Premières Nations 
avaient souvent des interprétations divergentes de la 
signification des traités; là où les peuples autochtones 
les considéraient comme des accords de nation à 
nation pour partager les terres et les ressources, la 
Couronne interprétait les traités comme un « ensemble 
de documents de cessions34 ».

Le gouvernement canadien est encore aujourd’hui 
critiqué pour ne pas avoir respecté les traités de bonne 
foi. Comme le dit le chef Dean Owen de la Première 
Nation Pikangikum :

« On nous a dit que nous pourrions continuer à vivre 
conformément à nos propres lois. Cette promesse a été 
brisée. En signant un traité avec la Reine, nos ancêtres 
n’ont jamais voulu être forcé·e·s d’adopter les façons de 
faire des étrangers35. »

La maladie :

L’introduction par les colons de maladies comme 
la variole, la grippe, la rougeole et la coqueluche a 
exercé des pressions inédites sur les systèmes de 
soins traditionnels des peuples autochtones et causé 
la mort de jusqu’à 90 % de certaines populations36. Les 
colonisateurs ont utilisé la maladie à leur avantage; par 
exemple, les Britanniques ont utilisé des couvertures 
contaminées à la variole comme arme de guerre 
bactériologique contre les Outaouais37. La First Nations 

Health Authority décrit ainsi l’intention coloniale à cet 
égard :

« Le mythe de la société moribonde des Premières 
Nations a été utilisé pour justifier des actions politiques 
profitant aux non-Autochtones au détriment des 
Premières Nations38. »

De plus, les colonisateurs ont dénigré les soins de 
santé traditionnels autochtones, comme le potlatch, 
en les rendant illégaux en vertu de la Loi sur les 
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Indiens39. Les enfants autochtones interné·e·s dans les 
pensionnats ont aussi subi des expériences médicales 
et souffert de malnutrition et de maladies contagieuses, 
comme la tuberculose40. En imposant leurs pratiques 
et leurs politiques coloniales, les colons européens 
ont compromis le bien-être holistique des peuples 
autochtones. 

Cela a fait en sorte qu’aujourd’hui, comparativement aux 
non-Autochtones, les peuples autochtones subissent 
des injustices et connaissent d’importantes disparités 
en matière de santé41, dont un système de santé sous-
financé42, des prestations inadéquates de services de 
santé43 et un racisme systémique généralisé44. 

La Loi sur les Indiens (1876) :

La Loi sur les Indiens est une mesure législative qui « 
partait de la notion que les Indiens étaient nettement 
inférieurs au reste de la société45. Cette loi était par 
nature extrêmement paternaliste et conférait au 
gouvernement un pouvoir absolu sur toutes les facettes 
de la vie autochtone. L’identité autochtone s’en trouvait 
encore plus restreinte qu’auparavant. Par exemple :

• les « enfants illégitimes »,

•  les personnes qui avaient vécu à l’extérieur du 
pays pendant plus de cinq ans,

•  les femmes qui avaient épousé des non-
Autochtones ou des Indiens non inscrits,

• les « sang-mêlé », ou

• les personnes émancipées,

devenaient inadmissibles au statut d’Indien inscrit en 
vertu de la loi46. Le fait de ne pas avoir ou de perdre le 
statut d’Indien inscrit avait comme conséquence pour 
une personne autochtone de ne plus être considérée 
comme Autochtone aux yeux de la loi et/ou de ne 
pas pouvoir transmettre ce statut à ses enfants, ce qui 
revenait à rompre ses liens avec les communautés et 
l’ascendance autochtones.

Bien que certaines des pires dispositions de la Loi 
sur les Indiens aient été abrogées (les interdictions 
culturelles et l’inégalité de genre sur le plan de la 
transmission du statut, par exemple), la loi demeure en 
grande partie inchangée.

La relation entre les peuples autochtones et la Loi 
sur les Indiens reste à ce jour très complexe. Comme 
l’explique Harold Cardinal : 

« Nous ne voulons pas que la Loi sur les Indiens 
soit maintenue parce que c’est une bonne mesure 
législative. Elle ne l’est pas. C’est une loi discriminatoire 
du début à la fin. Mais c’est un levier dont nous 
disposons et une source d’embarras, à juste titre, pour 
le gouvernement. Aucune société égalitaire et aucune 
société se prétendant égalitaire ne peut tolérer une 
telle mesure législative, mais nous préférons continuer 
à vivre dans l’asservissement sous l’inique Loi sur les 

Indiens plutôt que d’abdiquer nos droits sacrés47. »

Le système des pensionnats autochtones :

Les articles 114 à 122 de la Loi sur les Indiens donnaient 
au gouvernement le pouvoir de permettre à des 
congrégations religieuses européennes d’assurer 
l’instruction des enfants autochtones, et ce, même 
si cela ne reflétait pas la volonté des communautés 
autochtones concernées. Le système des pensionnats 
était une tactique génocidaire visant à assimiler les 
enfants autochtones dans la « culture majoritaire 
canadienne »; le surintendant adjoint aux Affaires 
indiennes de 1913 à 1932, Duncan Campbell Scott, a 
déjà dit : « Je veux me débarrasser du problème des 
Indiens48. »

Les pensionnats ont volé des enfants autochtones 
pendant plus de cent ans, arrachant plus de 150 000 
enfants à leurs familles et communautés entre 1883 et 
199649. Les pensionnats dépouillaient les enfants de 
leur identité et leur faisaient subir d’épouvantables 
sévices physiques, psychologiques et sexuels. Au moins 
2 800 enfants autochtones sont morts dans le système 
des pensionnats50, et les enfants qui ont survécu ont 
subi des préjudices irréparables51. Comme l’indique la 
Commission de vérité et réconciliation :

« Les séquelles de leur existence demeurent encore 
aujourd’hui. Elles se reflètent dans les écarts importants 
constatés sur les plans de l’éducation, du revenu et de 
la santé entre les Autochtones et les autres Canadiens, 
des écarts qui condamnent de nombreux Autochtones 
à mener une existence plus brève, plus pauvre et plus 
perturbée. Les séquelles se reflètent aussi dans le 
racisme intense que certains entretiennent envers les 
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Autochtones et la discrimination systémique et autre 
que connaissent fréquemment les Autochtones du 
Canada. Au terme de plus d’un siècle de génocide 
culturel, la plupart des langues autochtones sont 
au bord de la disparition. La prise en charge 
disproportionnée d’enfants autochtones par les services 
de protection de l’enfance et le taux disproportionné 
d’emprisonnement et de victimisation d’Autochtones 
font partie des séquelles du traitement réservé aux 
enfants autochtones dans les pensionnats52. »

Les « certificats des Métis » :

La politique de ségrégation instaurée au « Canada » 
par la Loi sur les Indiens a eu pour effet de laisser les 
Métis·ses dans un entre-deux : « Sans la désignation et 
le statut d’Indiens inscrits, les Métis·ses se trouvaient 
isolé·e·s à la fois des Premières Nations et de la 
société eurocanadienne et faisaient souvent l’objet de 
discrimination de part et d’autre53. » 

Le gouvernement colonial a tiré parti de cette réalité 
en mettant en place un processus bureaucratique 
complexe de certificats distinct du processus 
d’allocation des terres réservées aux « Indiens ». Entre 
1885 et 1924 : « Les commissions de certificats servent 
à annuler les titres fonciers des Métis dans l’Ouest afin 
que le gouvernement puisse utiliser les terres pour 
le développement commercial et l’établissement des 
Blancs54. »

De nombreux problèmes relatifs au processus de 
certificats ont été relevés, dont : 

•  les complexités juridiques et la désorganisation 
du processus;

•  les restrictions quant aux terres sur lesquelles 
les Métis·ses pouvaient s’établir, qui ont forcé la 
délocalisation de nombreuses familles de leurs 
territoires traditionnels;

•  la pression exercée sur les Métis·ses pour les 
forcer à vendre leur certificat, ce qui entraînait la 
dépréciation de leur lotissement;

•  les spéculateurs fonciers qui tiraient profit des 
certificats des Métis·ses pour moins que leur 
valeur;

•  la dépréciation des certificats quand les prix ont 
augmenté;

•  le rachat frauduleux de certificats par des non-
Métis·ses;

•  de nombreux Métis·ses n’ont jamais reçu les 
terres qui leur avaient été promises par la Loi sur 

le Manitoba de 187055;

•  dans le nord-ouest de la Saskatchewan, les 
Métis·ses ont fini avec seulement un pour cent 
des certificats qui leur avaient été émis56.

L’injustice des commissions de certificats est toujours 
en cours de règlement avec le gouvernement actuel du 
« Canada ».

La réinstallation d’Inuit·e·s :

Dans les années 1950, le gouvernement du « Canada » a 
attiré des Inuit·e·s à plus de 2 000 km de leur territoire 
ancestral dans le cadre d’une manœuvre défensive de la 
guerre froide en réaction aux contraintes américaines et 
soviétiques57. Des agents de la GRC, des interprètes et 
des constables spéciaux inuits ont recruté des familles 
inuites pour les réinstaller dans l’Extrême-Arctique, une 
région auparavant complètement inhabitée. Dans bien 
des cas, les Inuit·e·s ont été induits en erreur. On leur a 
promis de meilleures conditions de vie et du gibier en 
abondance dans leur nouvel environnement ainsi que la 
possibilité de revenir après deux ans58.

Les conditions de vie à Qausuittuq et à Grise Fiord 
étaient épouvantables. La région était plongée dans la 
noirceur tout l’hiver et le sol restait gelé en été. De plus, 
les Inuit·e·s qui chassaient ou piégeaient pour se nourrir 
étaient criminalisé·e·s, même s’il n’y avait rien à manger 
et que la population souffrait de la famine59.

Dans les années 1979 et 1980, de nombreuses familles 
inuites sont retournées dans leurs communautés 
d’origine, mais ont dû elles-mêmes payer le voyage. Ce 
n’est qu’en 1988 que le gouvernement fédéral a pris la 
responsabilité de défrayer le retour des Inuits vers leur 
terre natale. Certaines personnes ont choisi de rester à 
Qausuittuq et à Grise Fiord; de nos jours, quelque 371 
personnes vivent dans ces deux communautés60,61.  
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Les personnes touchées par la réinstallation ont reçu 
des excuses du gouvernement du « Canada » en 201062.

Les rafles des années soixante et du millénaire : 

Le gouvernement fédéral a commencé à éliminer 
progressivement les pensionnats à partir des années 
1950, mais le dernier pensionnat n’a fermé ses portes 
qu’en 1996. De nombreux pensionnats sont restés 
ouverts parce qu’ils hébergeaient des enfants dont le 
gouvernement jugeait que les familles étaient « inaptes » 
à s’en occuper63. Les pratiques de retrait et de prise en 
charge des enfants autochtones ont ainsi pris une très 
grande ampleur.

Entre les années 1960 et les années 1980, les enfants 
étaient surtout placés dans des familles blanches de 
classe moyenne élevée, dont certaines les privaient 
de leur identité culturelle, ou pire, leur faisaient subir 
des sévices physiques, émotionnels et/ou sexuels64. 
Un grand nombre de travailleurs et travailleuses 
sociales ignorant tout des cultures et de l’histoire 
des communautés autochtones ont exacerbé les 
appréhensions « en vertu du préjugé colonialiste selon 
lequel les personnes autochtones sont culturellement 
inférieures et incapables de subvenir adéquatement 
aux besoins de leurs enfants65. » Dans certains cas, 
les enfants autochtones étaient appréhendés à la 
naissance66 ou retirés de leur famille en raison de 
conditions découlant d’iniquités systémiques, comme la 
pauvreté, les problèmes de santé mentale, la violence 
familiale ou les dépendances67. 

Certains estiment que les « rafles » des années soixante 
et du millénaire n’étaient qu’une continuation à peine 
voilée de l’interférence gouvernementale dans les 
affaires des familles autochtones68. La surreprésentation 
des enfants autochtones pris en charge persiste 
encore aujourd’hui; bien que les enfants autochtones 
représentent environ 7 % des enfants au « Canada », ils 
représentent 52 % des enfants placés dans le réseau de 
foyers d’accueil69. 

La violence faite aux femmes, aux filles et aux 

personnes bispirituelles autochtones :

Comme le soutiennent de nombreuses universitaires 
féministes autochtones : « Le colonialisme de 
peuplement a toujours été et continue d’être un 

processus genré70. » Le colonialisme de peuplement 
n’a pas eu exactement les mêmes effets sur toutes 
les personnes autochtones; celles qui se trouvent au 
croisement de multiples formes d’oppression sont 
souvent touchées plus négativement que les autres. 
C’est le cas des femmes, qui subissent de la violence 
de manière disproportionnée par rapport aux hommes 
autochtones et aux femmes non autochtones. Par 
exemple : 

•  Six femmes autochtones sur dix disent avoir été 
agressées physiquement ou sexuellement à un 
moment ou un autre de leur vie, par rapport à 
quatre femmes non autochtones sur dix71;

•  Les femmes autochtones sont plus susceptibles 
que les autres de subir de la violence grave 
: entre 1980 et 2012, on dénote 4,5 fois plus 
d’homicides de femmes autochtones que d’autres 
femmes canadiennes72. L’absence de données 
ventilées, l’identification raciale inadéquate et les 
biais policiers préjudiciables font en sorte que 
les familles autochtones sont moins susceptibles 
d’obtenir justice : seulement 53 % des cas 
d’homicide de femmes et de filles autochtones 
ont été résolus, contre 84 % de l’ensemble des 
cas d’homicide à la grandeur du pays73.

Même si des activistes autochtones et des organismes 
de défense des droits de la personne cherchent 
depuis longtemps à attirer l’attention sur ces disparités 
criantes, les politiques, les pratiques et les lois qui les 
rendent possibles n’ont que très peu changé. Après la 
publication de Réclamer notre pouvoir et notre place : 

le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes 

et les filles autochtones disparues et assassinées, 
l’Association des femmes autochtones du « Canada » a 
continué à constater l’échec généralisé du « Canada » à 
mettre en œuvre les 231 Appels à la justice74.

Parmi les autres formes de préjudices qui continuent 
de toucher les femmes, les filles et les personnes 
bispirituelles autochtones, notons : 

Les stérilisations forcées : Des professionnel·le·s de la 
santé ont stérilisé des femmes autochtones de force 
ou sous contrainte en s’appuyant sur le préjugé raciste 
voulant que celles-ci soient inaptes à remplir leur 
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rôle de mère75. L’Alberta et la Colombie-Britannique 
ont adopté des Sexual Sterilization Acts (lois sur la 
stérilisation sexuelle) dans les années 1930, ce qui a 
donné lieu à plus de 3 000 stérilisations seulement 
dans ces deux provinces76. Bien que ces lois aient été 
abrogées depuis, la pratique de la stérilisation s’est 
poursuivie jusqu’à aujourd’hui : des cas de stérilisation 
forcée ou sous contrainte ont été répertoriés aussi 
récemment qu’en 201877, et même si les Nations Unies 
ont statué que la stérilisation forcée constitue une 
forme de torture78, cette pratique n’est toujours pas 
illégale en vertu du Code criminel canadien79.

La discrimination à l’endroit des Autochtones 
2SLGBTQQIA+ : Avant la colonisation, les personnes 
autochtones bispirituelles et LGBTQQIA+ étaient 
admirées et considérées comme des visionnaires 
et des guérisseur·e·s80. La colonisation a entraîné 
la marginalisation des perspectives uniques de ces 
personnes, et l’homophobie et la transphobie sont 
aujourd’hui très répandues dans les communautés 
autochtones81 ainsi que dans la société canadienne de 
manière générale82. 

Les enjeux touchant les femmes et les filles 
autochtones en situation de handicap : Le taux 
des femmes et des filles autochtones qui vivent en 
situation de handicap est plus élevé (22 %) que chez 
les femmes et les filles non autochtones (15 %); cette 
réalité, conjuguée au fait que les femmes et les filles 
subissent des taux de violence quatre fois plus élevés 
que la moyenne nationale, signifie que les femmes et 
les filles autochtones en situation de handicap sont 
particulièrement vulnérables aux préjudices83.

La discrimination fondée sur le genre en vertu 
de la Loi sur les Indiens : Jusqu’à 1985, la Loi sur les 

Indiens privait les femmes des Premières Nations 
de leur statut d’Indienne inscrite et des droits issus 
des traités si elles épousaient une personne non 
autochtone ou émancipée, les coupant ainsi de leur 
communauté84. À la suite des pressions exercées par 
les communautés autochtones et une partie de la 
communauté internationale, le « Canada » a amendé 
la Loi sur les Indiens pour en supprimer ces éléments 
discriminatoires avec le projet de loi C-31. Ce faisant, 
le gouvernement a toutefois créé un autre problème, 
la règle « d’inadmissibilité de la seconde génération 

» pour la descendance autochtone du côté de la 
mère85. L’affaire McIvor c. Canada (2009) a contesté 
ces discriminations résiduelles fondées sur le sexe, 
ce qui a mené en 2017 au projet de loi S-3 : « Éliminer 
les iniquités connues fondées sur le sexe en matière 
d’inscription »86. Services aux Autochtones Canada a 
cependant continué à traiter au ralenti les demandes 
d’inscription, certaines demandes prenant jusqu’à deux 
ans avant d’être approuvées87.

Les risques en matière de sécurité associés 
aux chantiers industriels : Les femmes et les 
filles autochtones sont touchées de manière 
disproportionnée par les effets négatifs qu’entraînent 
les projets industriels sur les plans économique, 
culturel, social et environnemental88. Les femmes des 
minorités visibles, dont les femmes autochtones, sont 
nettement sous-représentées dans le secteur minier, 
l’exploitation des carrières et l’industrie pétrolière 
et gazière (2,8 %)89. Les salaires élevés versés aux 
travailleurs du secteur des ressources font grimper le 
coût de la vie dans les zones industrielles, et les femmes 
autochtones qui ne font pas partie de la main-d’œuvre 
industrielle sont conséquemment souvent poussées 
dans des situations économiques précaires90. De plus, 
l’afflux d’une main-d’œuvre de passage majoritairement 
formée de jeunes hommes aggrave les risques de 
violence raciste et/ou sexuelle, de traite à des fins 
d’exploitation sexuelle, de grossesses précoces et 
de transmission d’ITS chez les femmes et les filles 
autochtones91,92. Finalement, ces développements 
industriels entraînent des risques pour l’environnement. 
Un rapport d’Amnistie Internationale signale que : « Les 
puits de pétrole et de gaz, les pipelines, les routes 
industrielles et autres aménagements ont fragmenté 
le paysage, détruit l’habitat essentiel à des espèces 
culturellement importantes comme les orignaux et les 
caribous, et contaminé les rivières et les cours d’eau93. »

Contexte de la vie avant la pandémie
Comme l’affirme la revue en ligne True North Living, 
« la jeunesse autochtone est la clé vers des nations 
autochtones vives et saines, et vers un meilleur avenir 
pour tout le monde94 ». La population autochtone est 
jeune : la tranche des 15 à 24 ans représente une plus 
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grande proportion de la population autochtone (17 %) 
que cette même tranche chez les non-Autochtones 
(12 %)95. Avec son taux de croissance quatre fois plus 
élevé que celui du reste de la population96, la jeunesse 
autochtone est incontournable.

Elle est aussi fière de son identité : la majorité des 
jeunes des Premières Nations (91 %), Métis·ses (93 %) 
et Inuit·e·s (97 %) se sentent bien dans leur identité 
autochtone97. Furthermore, most Indigenous youth are 
making an effort to find out more about their history, 
traditions and culture; the figures were 71.4% for First 
Nations youth, 64.6% for Métis and 74.4% for Inuit.98 
However, many gaps in socioeconomic indicators 
between Indigenous and non-Indigenous youth still 
need to be closed so that Indigenous youth can enjoy 
Mino Bimaadiziwin – the good life.

La géographie

La jeunesse autochtone vit généralement davantage 
en milieu rural, dans des réserves et dans des 
régions éloignées que la jeunesse non autochtone. 
Elle vit majoritairement en milieu urbain, à 62,8 %, 
en comparaison avec 84,8 % de la jeunesse non 
autochtone99. La proportion des jeunes qui vivent en 
milieu urbain est la plus grande chez la population 
métisse (72,8 %), puis chez les Premières Nations (57,7 %) 
et finalement chez la population inuite (49,2 %)100. 

Les jeunes Autochtones et l’éducation 

L’écart entre le taux de diplomation du secondaire 
chez les Autochtones et chez les non-Autochtones 
se resserre : en 2016, 70 % des Autochtones entre 
20 et 24 ans avaient terminé leur secondaire, ce qui 
représente un bond par rapport au taux de 57 % en 
2006101. Les statistiques révèlent que 64 % des jeunes 
des Premières Nations, 82,7 % des jeunes Métis·ses 
et 47 % des jeunes Inuit·e·s détiennent un diplôme 
secondaire102. Si cette amélioration est encourageante, 
l’écart entre Autochtones et non-Autochtones persiste : 
91 % des seconds obtiennent un diplôme secondaire103.

Des écarts subsistent aussi entre les Autochtones 
et les non-Autochtones qui poursuivent des études 

postsecondaires. Alors que les Premières Nations 
obtiennent de meilleurs résultats que la population 
canadienne non autochtone au collège et dans les 
formations professionnelles, un écart de 22 % demeure 
en ce qui a trait à l’accès à l’université chez les 
Autochtones par rapport aux non-Autochtones104. Des 
obstacles tenaces, comme le manque de financement, 
bloquent encore l’accès des Autochtones à l’éducation 
postsecondaire105. Pour combler ce fossé, il faudrait 
financer les études postsecondaires de 78 000 
personnes des Premières Nations106.

Les jeunes Autochtones et le marché du 
travail 

Les jeunes Autochtones sont plus susceptibles d’être 
au chômage que les non-Autochtones. En 2016, parmi 
la tranche des 15 à 24 ans, le taux d’emploi était de 
39,3 % et le taux de chômage, de 23 % (les statistiques 
correspondantes concernant les jeunes non-Autochtones 
étaient respectivement 52,8 % et 15,1 %107). Le taux 
d’emploi chez les jeunes des Premières Nations était de 
32,1 %, de 52,3 % chez les jeunes Métis·ses et de 36,2 % 
chez les jeunes Inuit·e·s108. Plusieurs jeunes s’absentent 
du marché du travail pour poursuivre des études; 
toutefois, même si l’on ne compte que les personnes 
qui n’étudient pas, les jeunes Autochtones sont toujours 
moins susceptibles d’être embauché·e·s que les jeunes 
non-Autochtones (47,8 % contre 72,0 %)109.

Le chômage est particulièrement répandu en milieu 
rural, dans les réserves et dans les collectivités 
éloignées. Au sein de la jeunesse des Premières 
Nations, le taux d’emploi était de 17,1 % chez les jeunes 
qui ont le statut d’Autochtone et qui vivent dans une 
réserve; de 35,2 % chez les jeunes qui ont le statut 
d’Autochtone et qui vivent hors réserve; et de 48,5 % 
chez les jeunes des Premières Nations qui n’ont pas le 
statut d’Autochtone110. Le taux d’emploi était de 33,8 % 
chez les jeunes Inuit·e·s qui vivent en Inuit Nunangat 
et de 44 % chez les personnes qui vivent à l’extérieur 
de ce territoire111. En effet, « l’accès à des possibilités 
d’emploi pour la population active autochtone en milieu 
éloigné, rural ou non urbain est généralement limité aux 
industries et aux organismes dont les activités sont près 
des communautés autochtones112 ».
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Les arts et la culture

Les pratiques artistiques autochtones et traditionnelles 
font partie intégrante de la culture et des territoires 
dont proviennent les jeunes113. Les formes d’expression 
artistique comme la musique, la danse, la sculpture, 
le tissage et les tenues cérémonielles ont servi 
d’outils éducatifs, d’archives publiques, de documents 
politiques, de ressources spirituelles et de moyens 
de préserver les systèmes culturels autochtones114. Le 
système des pensionnats, l’interdiction des potlatchs, le 
vol des territoires et la destruction d’artéfacts culturels 
ont engendré le rejet systématique et l’asservissement 
des cultures, des langues et des arts autochtones, ce 
qui constitue une forme de génocide culturel115.

Aujourd’hui, 56,4 % des jeunes des Premières Nations, 
37,9 % des jeunes Métis·ses et 83,1 % des jeunes Inuit·e·s 
croient que parler une langue autochtone est soit 
important, soit très important116. Par contre, seulement 
13 % des jeunes Autochtones maîtrisent suffisamment 
une langue autochtone pour mener une conversation117. 
Cela souligne la nécessité d’augmenter le financement 
des projets qui reconnectent les jeunes Autochtones 
à leurs traditions culturelles afin de réparer les effets 
intergénérationnels des politiques d’assimilation 
forcée118.

Les sports et loisirs 

Les sports et les loisirs ont des bienfaits holistiques 
pour les jeunes Autochtones au « Canada119 » : « sur le 
plan cognitif (augmentation de la confiance en soi et de 
la concentration), sur le plan physique (augmentation 
de l’énergie et amélioration du sommeil), sur le plan 
émotionnel et affectif (augmentation du bonheur, du 
plaisir, de la satisfaction) et sur le plan spirituel (bien-
être, identité)120 ». Par ailleurs, les sports et les loisirs 
sont l’occasion pour les jeunes Autochtones de créer 
des liens avec « la famille, la communauté, les ami·e·s, 
les pair·e·s, la culture, le territoire et les ancêtres » 
ainsi que d’éviter des choix malsains comme l’abus de 
substances121. Enfin, on a établi des corrélations entre le 
sport, les loisirs et des effets positifs à long terme sur la 
santé des peuples autochtones122.

L’appel à l’action no 89 de la Commission de vérité 
et réconciliation souligne le besoin de promouvoir 
de meilleures politiques pour favoriser l’activité 
physique dans le but de renforcer les communautés 
et d’encourager l’excellence athlétique chez les 
Autochtones. Malheureusement, cet appel à l’action 
reste sans réponse. Des embûches à la pratique 
sportive et à la participation à des programmes 
de loisirs existent toujours dans de nombreuses 
communautés autochtones, dont : 

• le manque de temps; 

•  les coûts associés à la participation et à 
l’équipement; 

• les occasions limitées;

• les violences latérales et le racisme;

• le manque de transport;

• l’accès limité à l’information123,124.

La santé physique

Les peuples autochtones du « Canada » « sont touchés 
de manière disproportionnée par l’augmentation 
des taux de diabète et d’hypertension, de l’abus 
de substances, de problèmes de santé mentale et, 
en général, de morbimortalité, en plus d’avoir une 
espérance de vie considérablement plus courte125. » 
Pour expliquer les disparités entre la population 
générale et la population autochtone, on doit observer 
les effets de facteurs sociaux qui influent sur la santé 
de cette dernière. Certaines personnes qui ont résidé 
dans les pensionnats (les parents, grands-parents 
et arrière-grands-parents des jeunes d’aujourd’hui) 
ont subi des traumatismes, de mauvais traitements, 
l’inhibition de leur culture et le racisme pendant leurs 
années formatrices. Ayant développé des relations 
interpersonnelles négatives, ces mêmes personnes 
ont à leur tour reproduit un environnement semblable 
autour de leurs enfants, ce qui a entraîné un cercle 
vicieux défavorable sur le plan de la santé126. À ce 
jour, les peuples autochtones dont les familles ont été 
exposées aux pensionnats sont plus susceptibles que 
les autres de subir un stress accru et une diminution de 
leur bien-être général, même chez les personnes qui n’y 
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ont pas résidé elles-mêmes. C’est ce qu’on appelle le 
« traumatisme intergénérationnel127 ».

De plus, un statut socioéconomique peu élevé peut 
entraîner des effets négatifs sur la santé et le bien-être 
de la jeunesse autochtone. Si des jeunes grandissent 
dans un environnement peu favorable (comme une 
maison surpeuplée), le risque augmente de développer 
des comportements nuisibles pour la santé comme la 
violence et l’abus de substances128. Au total, 43,7 % des 
jeunes Autochtones ont reçu un diagnostic de maladie 
chronique129. Cette donnée est doublement alarmante 
puisque « les possibilités de développer une maladie 
mentale augmentent avec la gravité des symptômes 
d’une affection chronique130 ». La tuberculose est un cas 
frappant. Alors que les peuples autochtones forment 4 % 
de la population canadienne, ils représentent 21 % des 
cas recensés de tuberculose, et cette proportion est près 
de 50 fois plus élevée si on compare la population inuite 
à la population canadienne en général131.

La santé mentale et la consommation de 
substances psychoactives 

Voici les statistiques concernant la santé mentale des 
jeunes Autochtones : 

•  64,8 % des jeunes des Premières Nations qui 
vivent dans une réserve perçoivent leur état 
de santé mentale comme étant très bon ou 
excellent132;

•  61 % des jeunes des Premières Nations qui vivent 
en dehors d’une réserve et qui ont entre 15 et 
24 ans affirment que leur état de santé mentale 
est très bon ou excellent133; 

•  67 % des personnes métisses affirment que leur 
état de santé mentale est très bon ou excellent 
(aucune donnée exclusivement sur la jeunesse 
n’est disponible134);

•  65 % des personnes inuites affirment que leur 
état de santé mentale est très bon ou excellent 
(aucune donnée exclusivement sur la jeunesse 
n’est disponible)135;

•  Près d’un·e jeune Autochtone sur cinq a reçu un 

diagnostic de trouble de l’humeur (19,3 %) et près 
d’un·e jeune sur quatre a reçu un diagnostic de 
trouble anxieux (24,3 %136);

•  Les jeunes femmes autochtones sont plus à 
risque que les hommes de recevoir un diagnostic 
de trouble de l’humeur; cela reflète une plus 
forte tendance des femmes à chercher de l’aide 
ou des services professionnels pour des soins de 
santé mentale137;

•  Les jeunes Autochtones aux études ont cinq 
fois plus de chances de consommer du tabac, 
50 % plus de chances de consommer de 
l’alcool et presque deux fois plus de chances 
de consommer du cannabis que les non-
Autochtones aux études. La consommation 
d’alcool et de cannabis survient aussi à un plus 
jeune âge, surtout chez les hommes138;

•  Les suicides seraient de cinq à sept fois plus 
élevés parmi les jeunes des Premières Nations 
qui vivent dans une réserve et de 5 à 25 fois plus 
élevés chez les jeunes Inuit·e·s, respectivement, 
par rapport à la moyenne canadienne (des 
données exclusivement sur la population métisse 
ne sont pas disponibles139).

La marginalisation, l’expérience de la discrimination, 
le traumatisme intergénérationnel, les difficultés 
financières et la séparation familiale sont quelques-
uns des facteurs sociaux qui peuvent contribuer 
aux disparités entre les Autochtones et les non-
Autochtones sur le plan de la santé mentale140. Par 
conséquent, pour le bien-être et la résilience de la 
jeunesse autochtone, il est essentiel de favoriser l’accès 
à des programmes et services adaptés à la culture et 
axés sur les forces, la famille et la communauté141.

La santé sexuelle et la planification familiale 

Avant le colonialisme, la sexualité chez les Autochtones 
n’était pas associée à la honte. On enseignait 
ouvertement aux enfants le rapport au corps, les 
différents passages en matière de sexualité et de 
reproduction, et le cycle menstruel. Le sexe était perçu 
comme un don de la Création, une manifestation 
du pouvoir d’engendrer la vie et la plus sacrée des 
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cérémonies autochtones142. Cependant, « la perte des 
savoirs traditionnels, des langues, des territoires, des 
cérémonies et des pratiques culturelles, y compris 
des rôles de genre et des cérémonies de naissance » 
a eu des effets négatifs sur la sexualité des jeunes 
autochtones143.

Aujourd’hui, les peuples autochtones du « Canada » 
présentent des taux d’infection au VIH plus élevés 
que la population non autochtone. Ces taux sont 
particulièrement élevés chez les personnes de moins 
de 30 ans, les femmes, les personnes bispirituelles et 
celles qui utilisent des drogues injectables144. Par contre, 
comme l’affirme le National Indigenous Youth Council 

on Sexual Health and HIV & AIDS : « Être jeune et 
Autochtone n’est pas un facteur de risque »; c’est plutôt 
le colonialisme et les vulnérabilités associées aux facteurs 
sociaux qui influent sur la santé qui les exposent à des 
risques d’être en contact avec le VIH et le SIDA145.

Les jeunes Autochtones sont aussi plus susceptibles 
de devenir parents que les autres jeunes. En 2016, une 
personne sur dix (10,5 %) parmi la jeunesse autochtone 
était parent d’un·e enfant qui vivait à son domicile, 
contre 2,9 % chez les jeunes non-Autochtones146. Les 
grossesses durant l’enfance et l’adolescence peuvent 
être risquées pour les jeunes Autochtones; les femmes 
connaissent des taux élevés d’infections transmises 
sexuellement, d’infections de l’appareil génital, de 
grossesses à risque élevé, d’accouchements compliqués 
ou prématurés, de mortalité liée à la maternité, de 
grossesses précoces et de violences sexuelles147. Celles 
qui vivent en milieu rural, dans une réserve ou dans 
une communauté éloignée doivent souvent quitter 
leur communauté pour donner naissance, ce qui est 
coûteux pour les communautés et émotionnellement 
déstabilisant, particulièrement pour les mères 
adolescentes148. De plus, les bébés autochtones sont 
plus à risque de naître en surpoids ou en insuffisance 
de poids à la naissance, ainsi qu’avec des troubles du 
spectre de l’alcoolisation fœtale ou d’autres troubles 
développementaux149. Des politiques et des pratiques 
générales et coordonnées en collaboration avec les 
jeunes Autochtones pour protéger leur droit à une 
santé sexuelle et reproductive et assurer leur bien-être 
sont urgemment nécessaires150.

Les jeunes personnes bispirituelles  
et LGBTQQIA+ 

L’identification à la bispiritualité est une manière 
pour les peuples autochtones de renouer avec leurs 
langues traditionnelles, leurs coutumes et leurs cultures 
du contexte précolonial. Puisque le terme contient 
diverses significations de genre et de sexualité qui 
appartiennent à chaque nation, il remet en question 
efficacement les concepts occidentaux binaires de 
l’orientation sexuelle151. Aujourd’hui, de nombreux 
peuples autochtones voient le rétablissement de 
l’identité bispirituelle à l’intérieur des cultures 
autochtones comme une source de résurgence 
culturelle, une réhabilitation de l’équité des genres 
précoloniale et une possibilité de « ressouder l’anneau 
sacré qui a été brisé par la colonisation152,153 ». 

Cela dit, il reste beaucoup à faire pour assurer la 
sécurité, le bien-être et la représentation des jeunes 
Autochtones bispirituel·le·s et LGBTQQIA+. Par 
exemple, on sait que :

•  les jeunes personnes bispirituelles et 
LGBTQQIA+ se heurtent à des obstacles 
particuliers lorsqu’elles désirent obtenir des soins 
de santé culturellement adaptés, ce qui entraîne 
des taux élevés de dépression, d’anxiété et 
d’abus de substances154; 

•  les jeunes personnes bispirituelles sont 
beaucoup plus à risque de contracter le VIH que 
les autres jeunes Autochtones ou que les autres 
jeunes personnes queers155; 

•  les jeunes personnes bispirituelles sont plus à 
risque de vivre en situation d’itinérance et de 
subir de la violence et des agressions sexuelles 
en raison de préjugés systémiques156.  

Il est nécessaire d’obtenir davantage de données ventilées 
concernant précisément ce groupe démographique afin 
de proposer des solutions politiques inclusives. 

Le logement et l’itinérance

Plus d’un quart des Premières Nations qui sont dans 
une réserve vivent dans des maisons surpeuplées, 
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une proportion sept fois plus élevée que chez les 
non-Autochtones157. Par ailleurs, 43 % des maisons 
des Premières Nations dans les réserves ont besoin 
d’importantes réparations, par rapport à 7 % des 
maisons canadiennes158. Presque toutes les résidences 
dans les réserves ont suffisamment de moisissures pour 
causer des problèmes respiratoires. Par exemple, Cat 
Lake First a déclaré l’état d’urgence en 2019 parce que 
le mauvais état d’une résidence avait causé la mort 
d’une personne dans la communauté159. Ces statistiques 
alarmantes montrent la précarité du logement chez 
les Autochtones. Les communautés inuites sont 
particulièrement touchées par ces problèmes : plus 
de la moitié (51,7 %) de la population inuite dans 
l’Inuit Nunangat vit dans une maison surpeuplée160. 
La situation est d’autant plus inquiétante que 70 % 
des communautés dans l’Inuit Nunangat n’ont aucune 
solution d’hébergement pour les femmes et les enfants 
qui subissent de la violence familiale161.

Pour les jeunes Autochtones, les logements précaires 
sont « à la fois la cause et la conséquence de la 
pauvreté, d’une faible scolarité, d’un taux de chômage 
élevé, d’une mauvaise santé et des résultats du passage 
en foyer d’accueil ou dans le système de justice162 ». Les 
jeunes Autochtones sont aujourd’hui surreprésenté·e·s 
parmi les populations itinérantes163. Une fois en situation 
d’itinérance, les jeunes Autochtones risquent d’être 
incarcéré·e·s, de pratiquer le sexe de survie et de 
contracter le VIH164. Les femmes et les personnes 
2SLGBTQQIA+ parmi la jeunesse autochtone sont 
particulièrement à risque : elles deviennent itinérantes 
plus jeunes, subissent davantage de victimisation dans 
tous les contextes et sont davantage touchées par les 
problèmes de santé mentale et de toxicomanie165.

La qualité de l’eau

Il y a présentement 36 avis à long terme et 26 avis à 
court terme concernant la qualité de l’eau potable au 
« Canada166, 167 ». En 2015, le gouvernement fédéral s’est 
engagé à lever tous les avis concernant l’eau potable 
avant 2021. Le gouvernement a dépassé l’échéance 
qu’il s’était fixée et n’a pas déterminé de nouvel objectif 
depuis168.

Même quand des infrastructures adéquates sont en 

place, des lacunes dans l’exploitation et l’entretien 
des systèmes d’approvisionnement en eau entraînent 
la réapparition des avis de consommation. Souvent, 
les responsables de l’exploitation des systèmes 
d’approvisionnement en eau ne peuvent pas obtenir 
la certification avancée nécessaire. En 2016, 68,5 % 
seulement de ces responsables dans les réserves 
des Premières Nations détenaient une certification169. 
Cela contribue autant à l’apparition des avis qu’à leur 
longue durée170. Certaines personnes parmi les jeunes 
Autochtones ont grandi avec des avis concernant l’eau 
potable toute leur vie; par exemple, la Première Nation 
Neskantaga doit tenir compte d’un avis depuis 27 ans171. 
De nombreuses conséquences s’ensuivent : cancer, 
infections gastriques, contaminations bactériennes, 
affections cutanées, malformations congénitales 
et même des décès sont attribuables à une eau 
insalubre172. 

On note aussi les conséquences suivantes : 

•  bouillir de trop grandes quantités d’eau cause 
des moisissures qui détériorent les logements173;

•  acheter de l’eau exige des dépenses qui auraient 
pu être consacrées à la nourriture174; 

•  évacuer un lieu à cause de l’eau perturbe 
et sépare les familles et les communautés 
autochtones175;

•  perdre la possibilité de tenir des cérémonies 
liées à l’eau affecte la vie culturelle et spirituelle176; 

•  l’accès limité à l’eau potable est lié à un stress 
accru et à des maladies mentales qui perdurent177. 

Comme l’a affirmé Autumn Peltier, commissaire en chef 
pour la protection des eaux : « L’accès à l’eau potable 
est un droit humain fondamental. Tout le monde y a 
droit, peu importe la race ou la couleur, qu’on soit riche 
ou pauvre178. »

Le militantisme des jeunes face aux 
changements climatiques 

Alors que les peuples autochtones contribuent peu aux 
émissions de gaz à effet de serre, ils sont les premiers à 
subir les conséquences immédiates des changements 
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climatiques en raison de leur relation de proximité avec 
l’environnement et ses ressources179. 

Les peuples autochtones en Arctique 
sont particulièrement touchés; les sources 
d’approvisionnement traditionnel en nourriture ont 
changé, la météo est moins prévisible et les conditions 
de déplacement sont moins sécuritaires qu’avant, ce 
qui a de sérieuses répercussions sur la santé du peuple 
inuit et sa sécurité alimentaire180. L’accès limité au 
territoire est aussi lié à des effets négatifs sur la santé 
mentale et le bien-être de la jeunesse inuite181.

La jeunesse autochtone est en première ligne du 
militantisme lié aux changements climatiques autant 
sur la scène internationale, comme à la Conférence 
des Parties des Nations Unies sur les changements 
climatiques (COP24)182, qu’à Fairy Creek183 et en 
territoire Wet’suwet’en184. ILa jeunesse inuite s’assure 
que les perspectives inuites sont représentées dans 
les espaces décisionnels185. Enfin, selon un sondage 
mené auprès de la jeunesse canadienne, 40 % des 
jeunes affirment que les changements climatiques sont 
un des problèmes les plus importants de leur pays, ce 
qui indique que la jeunesse autochtone ne mènera pas 
cette bataille seule186.

Le système de justice pénale

Les jeunes Autochtones qui ont besoin d’aide sont 
souvent aux prises avec le système de justice pénale187. 
La Commission de vérité et réconciliation en explique 
les raisons : 

« Bon nombre des enfants et des jeunes 

Autochtones d’aujourd’hui vivent chaque jour 

avec ces séquelles, puisqu’ils/elles/iels sont 

appelé·e·s à composer avec des taux élevés 

de toxicomanie, le trouble du spectre de 

l’alcoolisation fœtale, des problèmes de santé 

mentale et de violence familiale, l’incarcération 

de leurs parents et l’intrusion des services de 

protection de l’enfance. Compte tenu de tous ces 

facteurs, ces jeunes sont plus susceptibles que 

les autres de se retrouver impliqués dans des 

activités criminelles188. »

Le pourcentage de jeunes et d’adultes Autochtones 
dans les services correctionnels dépasse largement 
leur représentation dans la population générale; dans 
certaines provinces, la proportion est de sept fois la 
population non autochtone189. IEn 2014-2015, environ 
35 % des jeunes entre 12 et 17 ans qui ont séjourné 
dans un service correctionnel étaient autochtones190, 
et cela, même si les facteurs établis dans l’arrêt Gladue 
indiquent que les tribunaux sont tenus d’envisager des 
solutions autres que la détention dans les cas qui visent 
de jeunes Autochtones191. Les personnes autochtones 
sont aussi emprisonnées plus jeunes, se voient refuser 
plus fréquemment la libération sous caution, bénéficient 
moins souvent de la libération conditionnelle, sont 
surreprésentées en isolement et en placement sous 
garde, et sont plus susceptibles d’être associées à la 
délinquance à risque élevé192. 

Les jeunes Autochtones qui ont déjà vécu 
l’incarcération « affirment que le système de justice 
pénale est une structure contre-productive qui n’est 
pas propice à la réadaptation193. La perte de pouvoir, 
le sentiment d’impuissance, des cycles de violence et 
le désespoir augmentent les risques que les jeunes 
aient de nouveau des démêlés avec le système de 
justice pénale194. » Ainsi, quand la détention est réduite 
ou évitée, quand le temps passé dans le système de 
justice pénale pour les adolescent·e·s est réduit et qu’on 
évite que les jeunes se retrouvent dans le système 
pour adultes, les jeunes Autochtones en bénéficient. 
Cependant, le moyen le plus efficace de réduire la 
surreprésentation reste de s’attaquer aux iniquités 
sociales et aux traumatismes intergénérationnels qui 
poussent les jeunes vers le système de justice pénale..

Le système de protection de l’enfance

Comme l’a décrit la Commission de vérité et 
réconciliation, le système de protection de l’enfance 
est souvent la continuité à peine voilée du système des 
pensionnats « indiens », une affirmation corroborée par 
le fait qu’il y a plus d’enfants pris en charge aujourd’hui 
qu’à l’apogée du système des pensionnats195. La majorité 
des enfants autochtones sont retirés de leur famille 
pour « des questions d’ordre structurel, comme la 
pauvreté, les habitations médiocres et les problèmes de 
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consommation abusive, plusieurs facteurs en lien direct 
avec le colonialisme et les pensionnats indiens196 ».

Une fois retirés de leur famille, les enfants autochtones 
sont victimes de mauvais traitements, de violences 
physiques et de négligence. En 2021, au moins 14 114 
enquêtes sur des incidents de maltraitance d’enfants 
autochtones étaient en cours197. Ces données ne 
traduisent pas le traumatisme mental, émotionnel et 
spirituel que représente l’arrachement à sa famille, à sa 
communauté et à sa culture.

Les jeunes Autochtones pris·e·s dans le système de 
protection de l’enfance sont plus susceptibles de 
se retrouver sans abri; les enfants placés en famille 
d’accueil représentent 60 % des jeunes sans-abri et un 
tiers des adultes sans-abri198. Des liens étroits existent 
entre un passage dans le système de protection de 
l’enfance et les démêlés avec le système de justice 
pénale; les deux tiers des adultes autochtones en 
détention ont vécu dans des familles d’accueil, dans 
des foyers de groupe ou en adoption199. Les jeunes 
Autochtones en famille d’accueil ont aussi moins 
de chances que les autres jeunes de terminer leur 
secondaire200. Cela souligne la nécessité de travailler 
sur les facteurs sociaux qui influent sur la santé des 
familles autochtones, comme le logement, la réduction 
de la pauvreté, le soutien en matière de santé 
mentale et l’éducation, afin d’éviter le retrait d’enfants 
autochtones de leur famille201. 

PREMIÈRE PARTIE : MISE EN CONTEXTE DU RAPPORT
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Le contexte pandémique actuel :  
ce que nous avons entendu 
Le présent rapport a été écrit dans le but de mieux 
comprendre les réalités des jeunes Autochtones et les 
effets de la pandémie de COVID-19 sur celles-ci. Cette 
partie aborde la méthodologie de recherche employée, 
les limites du projet et les conclusions du sondage. 
Plusieurs thèmes se dégagent : le bien-être individuel, 
le bien-être communautaire, le soutien communautaire, 
l’emploi et l’éducation, et les infrastructures. Ces thèmes, 
ainsi que les recommandations correspondantes, seront 
également abordés.

Méthodologie

Dans le cadre de ce sondage, nous avons privilégié une 
approche féministe intersectionnelle. De plus, tout au long 
du projet, nous avons mis l’accent sur le leadership et les 
points de vue des jeunes. L’analyse et la préparation de 
ce rapport sont également basées sur des méthodologies 
de recherche propres aux Autochtones, ancrées dans des 
modes de connaissances (épistémologies) et des manières 
d’être (ontologies) autochtones. Un des principes orientant 
l’analyse du rapport inclut Eduaptmunk, une méthodologie 
Mi’kmaq autrement connue sous le nom « approche à 
double perspective ». L’approche à double perspective a 
été fondée par des Aîné·e·s mi’kmaq, Murdena et Albert 
Marshall. Elle encourage l’idée d’examiner un phénomène 
au travers à la fois des perspectives occidentales et 
autochtones (deux perspectives), et, ce faisant, de parvenir 
à une compréhension plus complète202. Dans le cadre du 
présent rapport, cette méthodologie a permis à l’équipe 
de recherche d’utiliser des données quantitatives issues 
du sondage (une méthodologie occidentale) et de les 
traiter avec une analyse autochtone. Cette approche 
est bonifiée par l’usage de valeurs issues des visions 
du monde autochtones et des principes académiques 
occidentaux. 

Sondage

Notre intention, avec ce sondage, était de développer 
une compréhension des effets de la pandémie 
de COVID-19 sur les jeunes Autochtones et sur 

la violence fondée sur le genre. De plus, avec les 
données du sondage, nous comptons présenter des 
recommandations pour mieux servir les jeunes des 
Premières Nations, Métis·ses et Inuit·e·s à l’avenir. Notre 
démarche repose principalement sur un sondage en 
ligne au sujet des effets de la pandémie de COVID-19 
sur les jeunes Autochtones partout au « Canada ». L’idée 
du sondage vient de praticien·ne·s communautaires qui 
font partie de la convergence pancanadienne pour les 
avenirs des jeunes des Premières Nations, Métis·ses et 
Inuit·e·s (Indige-health)203, et elle a été mise en œuvre 
après une consultation auprès de jeunes ayant participé 
à cette convergence. La Fondation canadienne des 
femmes a élaboré un plan avec la société de recherche 
et de consultation et les évaluateurs du projet de 
convergence, Prairie Research Associates (PRA), et 
embauché trois jeunes personnes pour orienter le 
développement du sondage et tout travail connexe 
futur. Ces jeunes personnes ont été choisies par la 
convergence des jeunes PNMI et l’associée senior 
principale de la Fondation canadienne des femmes 
pour les programmes du Nord. 

La démarche de recrutement des jeunes organisatrices 
et organisateurs du sondage devait inclure une 
représentation rurale, urbaine et nordique. Ce sont les 
jeunes leaders qui ont nommé le besoin que le sondage 
soit offert en Inuktitut, en plus de l’anglais. Les jeunes 
ont également insisté sur la nécessité d’aborder d’autres 
enjeux vécus par les communautés, par exemple l’accès 
à l’eau potable ou le racisme dans le secteur des soins 
de santé. Ces personnes se sont également assurées 
que les questions du sondage restent accessibles. De 
plus, elles ont nommé le besoin d’offrir des incitatifs 
pour stimuler la participation au sondage, et c’est ainsi 
que des prix et des cartes-cadeaux ont été remis aux 
participant·e·s par tirage au sort. 

Données démographiques du sondage

Le sondage a été rempli par quatre-vingt-quinze 
participant·e·s, entre les mois d’octobre 2021 et janvier 
2022. Les personnes répondantes étaient âgées de  
18 à 30 ans et la répartition des âges était relativement 
égale. Environ 52 % des participant·e·s s’identifient 
comme appartenant aux Premières Nations, 11 % 
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s’identifient comme Métis·ses et 37 % comme Inuit·e·s. 
La majorité des personnes répondantes viennent des 
régions les plus au nord du « Canada » : 69 % des 
participant·e·s viennent de l’un des trois territoires 
(Nunavut, Territoires-du-Nord-Ouest et Yukon). 
Soixante-dix pour cent des personnes répondantes 

s’identifient comme femmes, 15 % comme hommes, 
et 12 % comme personnes bispirituelles, non binaires 
ou d’une autre identité de genre. Les personnes 
répondantes restantes (3 %) préfèrent ne pas révéler 
leur identité de genre. Huit pour cent des participant·e·s 
s’identifient comme personnes en situation de handicap.

DEUXIÈME PARTIE : CONSTATS DU RAPPORT

Emplacement des personnes répondantes au sondage

Trois personnes ont choisi de ne pas révéler leur emplacement. La carte montre l’emplacement géographique des 
personnes répondantes, et chaque point représente une personne.



23

Recrutement

Au départ, le sondage a principalement été publicisé 
par les organismes bénéficiaires de la Fondation 
canadienne des femmes, dont plusieurs travaillent 
avec des jeunes Autochtones, et par les réseaux de 
la Fondation. Malheureusement, peu de personnes 
répondantes ont été recrutées par ces moyens. La 
réponse s’est toutefois considérablement améliorée 
lorsque les jeunes leaders et les jeunes traducteurs 
et traductrices vers l’inuktitut embauché·e·s ont fait 
la promotion du sondage au sein de leurs réseaux 
communautaires, sociaux et familiaux. La promotion 
payée sur les médias sociaux a particulièrement été 
efficace dans le cadre des efforts qui visaient les régions 
les plus nordiques.  

Limites du projet

Certaines limites se sont révélées lors du processus 
de recherche, principalement les enjeux relatifs aux 
ressources et aux considérations soulevées lorsqu’on 
travaille avec des jeunes. En plus des obstacles 

méthodologiques, les limites en matière de données 
sont également présentées dans cette partie.

Défis relatifs aux ressources

Quelques défis ont émergé sur le plan des ressources 
nécessaires au projet. D’abord et avant tout, une part 
plus importante du budget aurait dû être allouée 
aux jeunes leaders pour qu’ils, elles et iels puissent 
continuer à travailler sur le projet tout au long de 
l’année. Ce constat a été particulièrement notable 
pendant la période de recrutement, puisque la 
promotion du sondage a nécessité plus de ressources 
et de temps qu’initialement prévu. De plus, le calendrier 
du projet a dû être adapté à de nombreuses reprises 
pour accommoder tous les horaires. Finalement, 
il s’agissait de la première fois que la Fondation 
canadienne des femmes et PRA coordonnaient un 
travail réalisé en inuktitut. Même si cette démarche est 
perçue comme une occasion de tisser des liens avec 
des personnes parlant l’inuktitut, il a été difficile, au 
début, de trouver des personnes traductrices et des 
partenaires pouvant faire la mise en page et le design 
du rapport en inuktitut.  

Représentation régionale du sondage

PROVINCE/TERRITOIRE POURCENTAGE DE PARTICIPANT·E·S

Alberta 5,3 %

Colombie-Britannique 9,5 %

Manitoba 4,2 %

Nouveau-Brunswick 1,1 %

Terre-Neuve-et-Labrador 3,2 %

Territoires-du-Nord-Ouest 27,4 %

Nouvelle-Écosse 0 %

Nunavut 29,5 %

Ontario 2,1 %

Île-du-Prince-Édouard 0 %

Québec 1,1 %

Saskatchewan 4,2 %

Yukon 12,6 %

DEUXIÈME PARTIE : CONSTATS DU RAPPORT
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Considérations relatives au travail avec les jeunes

Plusieurs obstacles au travail avec les jeunes ont surgi, 
surtout sur le plan juridique. Par exemple, tous les 
jeunes qui ont aidé à promouvoir le sondage étaient 
des mineur·e·s, ce qui signifie que nous avons dû 
établir des protocoles de sécurité supplémentaires 
en ce qui a trait à l’usage de leur adresse courriel et 
renseignements personnels. Ainsi, les jeunes ont eu 
accès à une adresse courriel de la Fondation pour faire 
le travail de promotion. La Fondation a conséquemment 
dû effectuer des recherches afin de garantir le respect 
des droits encadrant le travail des personnes mineures. 
Par ailleurs, une personne parmi les jeunes avec qui 
la Fondation a travaillé est en famille d’accueil. Bien 
que cette situation ne représente pas un obstacle, 
elle souligne la nécessité d’envisager des échéances 
flexibles et des moments de suivi avec les travailleuses 
sociales dans le cadre de projets futurs. 

En outre, les jeunes de moins de 16 ans n’ont pas pu 
participer. Dans certaines institutions, au Canada, 
les jeunes âgés de 16 à 17 ans n’ont pas besoin du 
consentement parental pour participer à une recherche 
par sondage. Cependant, certains des sujets de 
recherche du sondage touchaient des questions 
délicates comme la santé mentale, la dépendance et 
la violence; nous avons donc pris la décision éthique 
de demander le consentement parental pour toute 
personne de moins de 18 ans. Le fait d’exclure les 
participant·e·s de moins de 18 ans nous a permis de 
développer des objectifs de recherche plus adaptés 
aux réalités des études postsecondaires et à l’emploi, 
que les jeunes de plus de 18 ans sont plus susceptibles 
d’avoir vécues.

Finalement, les deux tiers des jeunes faisant la 
promotion du sondage n’avaient pas de compte 
bancaire. Cette situation a créé des défis qui ont 
été surmontés en travaillant en partenariat avec le 
département des finances. Comme la Fondation est 
consciente de la violence et du racisme auxquels 
font face les Autochtones qui interagissent avec les 
institutions financières, il était prioritaire de trouver une 
solution qui ne limitait pas la participation des jeunes 
faisant la promotion du sondage.

Limites des données

Certaines limites sur plan des données ont émergé 
tout au long de l’analyse. D’abord, il faut noter que 
le sondage a été lancé tard dans la pandémie, ce qui 
a peut-être empêché des jeunes d’y répondre. Les 
jeunes Autochtones étaient peut-être fatigué·e·s de la 
pandémie, ou souffraient peut-être d’une fatigue de 
recherche après avoir été interrogé·e·s par d’autres 
organisations, pour d’autres rapports.

Même si nous considérons que l’apport important des 
régions du Nord au sondage est une réussite (69 % 
des participant·e·s viennent des territoires), surtout 
étant donnés les défis d’infrastructures auxquels ces 
régions font souvent face (par exemple, les bandes 
passantes faibles), il s’agit d’une limite importante sur 
le plan des données. Conséquemment, les données de 
ce rapport illustrent principalement les réalités vécues 
par les jeunes Autochtones dans le Nord, et sont moins 
représentatives des jeunes Autochtones du Sud. Il 
convient également de mentionner que seulement 
10 % des participant·e·s sont Métis·ses, ce qui signifie 
que les données ne sont peut-être pas représentatives 
des réalités vécues par les jeunes Métis·ses pendant 
la pandémie de COVID-19. De plus, les résultats du 
sondage représentent majoritairement les expériences 
des jeunes femmes autochtones (70 % des personnes 
répondantes). Cette réponse peut être perçue comme 
une réussite, puisque le projet se voulait centré sur les 
femmes. Toutefois, pour en arriver à une compréhension 
plus complète des impacts de la COVID-19, il faudrait 
insister sur le recrutement de jeunes hommes, de 
personnes bispirituelles et non binaires et d’individus 
d’autres identités de genre. Finalement, comme les 
définitions de « rural » et « éloigné » étaient subjectives 
aux participant·e·s, les statistiques montrant les 
différences d’expériences entre les personnes en 
milieu urbain, rural et éloigné ne sont peut-être pas 
représentatives des réalités actuelles des jeunes 
Autochtones au « Canada ».
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Survey Findings

Individual Well-being

Presque 28 % des personnes répondantes ont fait 
appel au soutien de thérapeutes, psychologues 
ou guides spirituels professionnels. Ce n’est pas 
surprenant, puisque les participant·e·s signalent de 
faibles niveaux d’énergie et de bonheur depuis le début 
de la pandémie en mars 2020. Quarante pour cent 
des participant·e·s mentionnent avoir moins d’énergie 
depuis mars 2020, et 40 % disent se sentir quelque 
peu moins heureux et heureuses qu’avant la pandémie. 
Vingt pour cent rapportent malheureusement se sentir 
beaucoup moins heureux et heureuses. Un pourcentage 
stupéfiant de 77 % des jeunes Autochtones rapportent 
être plus stressé·e·s, et 54 % des jeunes affirment être 
considérablement plus stressé·e·s depuis mars 2020. 
L’irritabilité est également montée en flèche : environ 
les trois quarts (73 %) des personnes répondantes 
ressentent des niveaux plus élevés d’émotivité. Il est 
préoccupant de constater que les taux de sentiments 
anxieux (73 %) et déprimés (78 %) suivent une tendance 
semblable. Ces taux sont probablement en lien avec 
les taux plus élevés de sentiment d’isolement et de 
solitude (82 %). Un pourcentage inquiétant de jeunes 
Autochtones, soit 84 %, expliquent que l’isolement 
causé par la pandémie de COVID-19 a eu un impact 
sur leur santé mentale globale, et 74 % constatent que 
leur santé mentale se détériore. Le bien-être physique 
s’est également détérioré chez 56 % des jeunes 
Autochtones, en raison des changements d’habitudes 
alimentaires pendant la pandémie, et seulement 8 % 
des jeunes observent une amélioration. 

Les restrictions relatives à la COVID-19 ont largement 
contribué à ces changements sur le plan du bien-être. 
Les limites imposées aux rassemblements sociaux 
ont beaucoup été nommées comme étant la plus 
difficile des restrictions (61 %), suivies de l’isolement 
individuel (43 %), les limites aux déplacements (43 %) 
et la distanciation physique (33 %). Comme l’exprime 
un jeune : « Être en quarantaine seul, c’était terrifiant, 
douloureux et morbide, et je me sentais isolé. Le 
fait de ne pas avoir le droit de quitter la propriété 
d’une résidence m’a fait sentir claustrophobe, aliéné 

de la nature et des autres humains, et globalement 
bouleversé. » Une autre jeune personne explique : 
« Depuis la quarantaine que j’ai faite, en début de 
pandémie, plusieurs de mes traumatismes passés 
ont refait surface et je me suis tournée vers la 
consommation pour y faire face. Ma santé mentale s’est 
détériorée. »

Comme mentionné précédemment, ces problèmes ont 
poussé les jeunes Autochtones à trouver des moyens 
de faire face aux changements. Un des avantages de 
la pandémie semble être le changement d’heures de 
sommeil : plus de la moitié des jeunes (56 %) rapportent 
dormir plus qu’avant la pandémie. Les personnes 
répondantes se sont également tournées vers leurs 
passe-temps et vers des visites virtuelles avec leurs 
ami·e·s et familles (54 %). Elles se sont surtout tournées 
vers les passe-temps suivants : passer du temps en 
nature (52 %), lire (40 %), cuisiner (63 %), faire de l’art 
(40 %) et magasiner en ligne (54 %). Il est nécessaire de 
créer plus d’occasions de faire des activités physiques 
en plein air, puisque plus de la moitié des participant·e·s 
(54 %) suggèrent que le manque d’exercice à l’extérieur 
a eu un impact sur leur santé mentale. De plus, les 
données indiquent qu’une considération spéciale doit 
être accordée à l’excès de stress et à la pression subie 
par les jeunes et nouvelles mères, puisqu’elles sont 
responsables non seulement d’elles-mêmes, mais aussi 
de leurs enfants. 

Le bien-être communautaire

Presque 40 % des personnes répondantes ont vécu 
la perte d’un·e membre de la famille, d’un·e ami·e ou 
d’un·e collègue, ce qui a provoqué chez elles des 
réactions de peur et de chagrin. Même si les visites 
virtuelles sont une pratique courante pour le bien-être 
individuel, seulement 33 % des personnes interrogées 
affirment passer plus de temps avec leur famille, tandis 
que 43 % d’entre elles passent moins de temps en 
famille. Il est inquiétant de constater que 63 % des 
jeunes Autochtones disent passer moins de temps 
avec leurs ami·e·s, et 58 % affirment se sentir moins 
proches de leur communauté. Souvent, la maladie 
mentale, la peur, la dépression, la solitude, la distance 
physique (les frontières provinciales et internationales, 
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et les restrictions de voyage), le manque d’événements 
ou de rassemblements sociaux (les confinements), 
les différences politiques (l’hostilité entre personnes 
dont les opinions au sujet du vaccin divergent) ou 
les exigences excessives au travail ont exacerbé 
ces difficultés. Une jeune personne exprime que « la 
distanciation sociale a normalisé le fait que je sois seule 
», et ce sentiment est partagé par plusieurs autres. Une 
autre personne mentionne qu’elle aimait auparavant 
être en public, mais que maintenant, elle « craint le 
public et quitte rarement la maison ». Les événements 
en ligne, à la radio, en plein air ou en personne à 
capacité limitée, la distanciation sociale, les masques et 
les tests rapides font partie des moyens par lesquels les 
communautés ont compensé le manque d’événements 
sociaux dans la collectivité. 

Le soutien communautaire 

Les personnes répondantes ont nommé différents accès 
aux mesures de soutien communautaire. Les ami·e·s, la 
famille et les services de soutien psychologique sont les 
soutiens les plus utilisés :  

• 11 % ont eu recours aux centres de bien-être

•  41 % ont utilisé des services de soutien 
psychologique

•  20 % ont utilisé la cérémonie. (Malheureusement, 
les participant·e·s ont expliqué que plusieurs 
cérémonies ont été annulées, que leur capacité a 
été réduite ou qu’elles ont eu lieu sur Zoom.)

• 28 % ont fait appel aux Aîné·e·s

•  23 % ont utilisé des banques alimentaires ou des 
paniers de nourriture

• 23 % ont fait des activités en nature  

• 46 % ont fait appel au soutien familial 

• 51 % ont compté sur le soutien de leurs ami·e·s

•  Les personnes répondantes avaient surtout 
connaissance des soutiens offerts par les centres 
de bien-être (63 %), les banques alimentaires et 
les paniers de nourriture (57 %)

•  56 % des jeunes disent avoir eu accès à des 
espaces sûrs pour participer à des activités de 
bien-être.

Les obstacles importants à l’accès à ces mesures 
de soutien incluent l’indisponibilité de ressources 
culturellement adaptées (39 % des personnes 
répondantes), le temps passé en file pour accéder 
au service (64 % des personnes répondantes) et la 
stigmatisation associée à l’utilisation des services (37 % 
des personnes répondantes). De plus, seulement 28 % 
d’entre elles s’identifient comme des membres actifs de 
leur collectivité, et 60 % considèrent être des membres 
passives de la communauté. Ainsi, une augmentation 
des efforts de mobilisation des jeunes personnes pour 
qu’elles deviennent plus actives dans leur communauté 
améliorerait peut-être le recours aux services de 
soutien et atténuerait les sentiments d’isolement et de 
solitude, en plus de comporter d’autres effets positifs 
sur la santé mentale. 

Finalement, les relations avec les prestataires de soins 
de santé pourraient être améliorées. Les personnes 
répondantes expriment une ambivalence généralisée 
à l’égard des professionnel·le·s de la santé. La majorité 
des personnes répondantes ont une confiance modérée 
à entière envers les médecins, les infirmières et 
infirmiers, les infirmières praticiennes, les psychiatres, 
les physiothérapeutes, les massothérapeutes, les 
pharmaciennes et pharmaciens, les travailleuses et 
travailleurs sociaux, les nutritionnistes, les dentistes et 
les chiropraticiennes et chiropraticiens. Cependant, 
les travailleuses et travailleurs sociaux sont les 
professionnel·le·s à qui les personnes répondantes font 
le moins confiance (44 %).

Emploi et éducation

Dix-huit pour cent des participant·e·s ont perdu leur 
emploi pendant la pandémie de COVID-19, et environ 
30 % n’ont pas réussi à trouver du travail. De plus, 21 
% des jeunes suggèrent que les limites aux heures 
d’ouverture et les fermetures d’entreprises font partie 
des trois principales restrictions relatives à la COVID-19 
qui ont eu un effet négatif sur leur bien-être. 
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Plus de la moitié (57 %) des personnes répondantes 
affirment avoir adopté un nouveau passe-temps ou une 
nouvelle activité. Certaines ont acquis de nouvelles 
aptitudes techniques (20 %) ou fréquenté une école ou 
un programme éducatif (42 %). Certaines personnes 
répondantes suggèrent que ce temps a également 
été utile en leur offrant la chance de « réfléchir à soi, 
de ralentir et de réévaluer » leur vie. En même temps, 
environ 16 % des personnes répondantes ont toutefois 
abandonné l’école ou un programme éducatif. Ces 
chiffres ne sont malheureusement pas surprenants, 
puisqu’environ 70 % des personnes répondantes 
affirment avoir de la difficulté à fréquenter l’école 
en ligne. Pour la moitié des personnes répondantes, 
l’accès aux ressources technologiques permettant 
l’apprentissage en ligne constitue une difficulté. Les 
deux tiers des personnes répondantes indiquent 
que l’accès à un espace approprié et tranquille pour 
apprendre était également un défi.

L’infrastructure

Environ 69 % des participant·e·s ont accès à des moyens 
de transport adéquats, tandis que 18 % y ont un accès 
limité ou pas d’accès du tout. Par contre, 88 % des 
participant·e·s ont accès à des épiceries dans leur 
collectivité ou ses environs, et approximativement 4 % 
ont un accès limité ou aucun accès à une épicerie. Plus 
d’un cinquième des personnes répondantes affirment 
qu’elles-mêmes et/ou leur famille ont commencé à 
avoir des problèmes de sécurité alimentaire depuis 
mars 2020, et 10 % de plus continuent à être aux prises 
avec une insécurité alimentaire qui était présente avant 
la pandémie. Quatre-vingt-trois pour cent (83 %) des 
participant·e·s ont accès à de l’eau potable, 7 % y ont un 
accès limité ou aucun accès, et le reste des participant·e·s 
préfère ne pas répondre à cette question.

Seulement 56 % des participant·e·s affirment avoir accès 
à une connexion Internet fiable, et il est préoccupant 
d’apprendre que 31 % ont peu ou pas d’accès à une 
connexion. Cette statistique est particulièrement 
problématique à la lumière du fait que de nombreuses 
collectivités se sont adaptées à la pandémie de 
COVID-19 en augmentant le nombre de services de 
soutien et d’événements en ligne. Si seulement la moitié 

des jeunes ont un accès facile au soutien en ligne, les 
programmes ne peuvent pas répondre aux besoins 
des personnes auxquelles ils s’adressent. Ainsi, il faut 
augmenter le soutien sur le plan des infrastructures 
en améliorant la connectivité à l’Internet, ce qui aura 
probablement pour effet d’accroître l’usage des 
mesures de soutien virtuelles. En attendant, une 
alternative serait d’améliorer le soutien téléphonique 
offert par les communautés, puisque 79 % des 
participant·e·s affirment avoir accès à une connexion 
téléphonique fiable. Cependant, étant donné qu’environ 
72 % des participant·e·s mentionnent avoir accès à un 
ordinateur à la maison, la connectivité à l’Internet doit 
être priorisée.  
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Recommandations
Les recommandations suivantes concernent les divers défis qui ressortent du rapport. Les suggestions sont organisées 
en fonction des thèmes suivants : politiques, infrastructure, sécurité alimentaire, éducation, soutien au bien-être et 
considérations relatives aux distinctions. Il convient de souligner que ces recommandations n’existent qu’en lien les unes 
avec les autres. Ainsi, une démarche relative à un enjeu éducatif aura probablement aussi des effets positifs sur le bien-
être général. Par exemple, en ayant un meilleur accès aux activités en nature, les jeunes profiteront d’une éducation 
culturellement appropriée, acquerront des capacités et de l’autonomie sur les plans de la sécurité alimentaire et 
amélioreront leur santé et leur bien-être grâce à des activités physiques et du temps passé en communauté.

Politiques :

•  Il faut accroître la pression sur le gouvernement à tous les niveaux, sur la législation et sur les autres 
instances décisionnelles afin d’agir en soutien aux jeunes et aux collectivités qui subissent les effets 
disproportionnés de la pandémie de COVID-19. 

•  Tout effort de ce type doit répondre aux Appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliation et 
s’inscrire dans l’esprit de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. 

Infrastructure :

•  Il faut accroître l’appui aux infrastructures afin d’améliorer la connectivité à l’Internet, ce qui facilitera en retour 
le recours aux soutiens virtuels. Ce point est particulièrement important pour les communautés nordiques et 
éloignées.

• Une alternative intérimaire serait d’accroître le soutien téléphonique au sein des communautés.

Sécurité alimentaire :

•  Les bons d’alimentation, les paniers d’aliments et les programmes de dîner en milieu scolaire sont des solutions 
utiles aux problèmes de sécurité alimentaire vécus par les participant·e·s.

•  Le travail axé sur les activités en nature et les projets de souveraineté alimentaire, surtout pour les jeunes des 
collectivités nordiques et éloignées, est un outil crucial pour développer la sécurité alimentaire à long terme.

Éducation :

•  Il faut augmenter le nombre d’initiatives et de campagnes de sensibilisation qui s’attaquent aux impacts 
économiques et culturels subis par les jeunes, dont les problèmes de logement, en plus d’améliorer l’accès au 
soutien éducatif et en santé mentale. Ces initiatives peuvent inclure des sites Internet, des baladodiffusions, 
des pages de médias sociaux et d’autres médias semblables.

DEUXIÈME PARTIE : CONSTATS DU RAPPORT
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Soutien au bien-être :

•  Il faut créer plus d’occasions de faire de l’activité physique en plein air, puisque plus de la moitié des 
participant·e·s (54 %) suggèrent que le manque d’exercice à l’extérieur a un effet sur leur santé mentale.

•  Davantage d’efforts pour sensibiliser les jeunes et les inciter à devenir des membres plus actifs de leur 
communauté pourraient améliorer la prestation de services et réduire le sentiment d’isolement et de solitude 
ressenti par les jeunes, en plus d’avoir des effets positifs sur leur santé mentale.

•  Seulement 56 % des jeunes affirment avoir accès à des espaces sûrs où participer à des activités de bien-
être. Des efforts considérables doivent conséquemment être consacrés à améliorer le soutien et l’accès à des 
espaces sûrs.

•  Les commandites ou les occasions de financement permettant aux jeunes de participer à des activités à 
l’extérieur de leur collectivité doivent être multipliées. Cette recommandation est tout particulièrement 
importante pour les jeunes qui ont un accès limité à des espaces sûrs au sein de leur communauté.

Considérations relatives aux distinctions :

•  Les problèmes de santé mentale et la crise du suicide dans le Nord ont été amplifiés par la pandémie. Des 
mesures de soutien ciblées pour les communautés inuites et les communautés du Nord doivent être priorisées. 

•  Il y a un manque général de données propres aux expériences des jeunes Métis·ses, un problème exacerbé par 
le manque de clarté et de connaissances au sujet de la nature distincte de la Nation métisse. Des ressources 
supplémentaires doivent être consacrées à la cueillette de données au sujet des Métis·ses.

•  Il manque de données régionales et propres à chaque nation permettant de comprendre les expériences 
distinctes des diverses Premières Nations, ainsi que celles de la population autochtone en milieu urbain. Des 
ressources supplémentaires doivent être offertes directement aux gouvernements et aux organisations des 
Premières Nations afin d’acquérir des données propres à leur nation et dans le respect de leurs coutumes.

•  Davantage de ressources à long terme doivent être accordées directement aux gouvernements des Premières 
Nations, métis et inuits afin de développer la capacité des communautés, non seulement d’élaborer des 
bases de données, mais également de traiter les résultats des recherches. Cet élément contribue largement 
à l’autodétermination des nations. De plus, il garantit que tout effort en ce sens soit pertinent et utile aux 
communautés.
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Conclusion
Le rapport de la Fondation canadienne des femmes, 
Les impacts de la COVID-19 sur les jeunes des 

Premières Nations, Métis·ses et Inuit·e·s, a été élaboré 
pour mieux comprendre les réalités vécues par les 
jeunes Autochtones dans le cadre de la pandémie 
de COVID-19. Le rapport vise également à produire 
des recommandations à l’intention des personnes qui 
travaillent pour le gouvernement dans le domaine de 
l’éducation et dans celui de la prestation de services, 
surtout dans les secteurs qui touchent les jeunes 
Autochtones. 

Les constats du rapport suggèrent que le bien-être 
individuel et communautaire s’est détérioré durant 
la pandémie. Même s’il existe certains soutiens 
communautaires pour atténuer ces problèmes, ils sont 
souvent insuffisants, sous-financés ou inaccessibles 
pour les jeunes au sein de leurs communautés. Il faut 
prioritairement accorder une attention spécifique à 
l’emploi, à l’éducation et aux infrastructures afin de 
résoudre ces problèmes.

Le rapport indique également que les expériences des 
jeunes Autochtones pendant la pandémie de COVID-19 
sont considérablement intensifiées par les conditions 
préexistantes de leurs nations et de leurs collectivités. 
Ainsi, en plus des réponses à la COVID-19, il faut aussi 
consacrer des ressources appropriées afin de garantir 
que les peuples autochtones aient un accès équitable 
à l’éducation, à l’emploi, aux services de santé et de 
bien-être, à l’eau potable, au logement, à la sécurité 
alimentaire et au nécessaire pour combler tous les 
besoins fondamentaux et assurer un niveau de vie 
décent. De plus, des approches spécialisées ancrées 
dans les cultures distinctes, dans les traditions et les 
systèmes de connaissances des peuples autochtones 
sont essentiels à l’atteinte de l’équité.

Les jeunes Autochtones ont fait preuve d’une 
incroyable résilience face à l’adversité, et continuent de 
le faire. Ils sont plus forts lorsqu’ils sont en lien les uns 
avec les autres, avec leurs communautés et avec les 
terres, les eaux et la glace. L’avenir est entre les mains 
des jeunes, et c’est pourquoi nous devons faire tout ce 
qui est en notre pouvoir collectif pour les élever, les 
soutenir et les célébrer. 
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CE RAPPORT A ÉTÉ CORÉDIGÉ PAR :

La Fondation canadiennes des femmes
La Fondation canadienne des femmes est un chef 
de file du mouvement pour l’égalité des genres au 
Canada. Par le financement, la recherche, la défense 
des intérêts des femmes et des filles, et le partage 
des connaissances, nous nous efforçons d’opérer un 
changement systémique. Nous aidons les femmes, les 
filles et les personnes de diverses identités de genre à 
échapper à la violence, sortir de la pauvreté, prendre 
confiance et accéder au leadership. Depuis 1991, nos 
généreux donateurs et collaborateurs ont investi plus 
de 130 millions de dollars pour financer plus de 2 500 
programmes qui transforment des vies partout au 
Canada.

Taylor Arnt
Taylor Arnt (elle/iel) est d’origine mixte anishinabée-
ojibwée et européenne. Elle est membre de la réserve 
du Traité de Tootinaowaziibeeng et a grandi à l’extérieur 
de la réserve, sur le territoire du Traité no 1, près de 
Winnipeg, au Manitoba. Taylor travaille, habite et passe 
ses temps libres en tant que résidente non invitée sur 
les territoires traditionnels des nations xwm kw ý m 
(Musqueam), Skwxwú7mesh (Squamish), et Seĺíĺwitulh 
(Tsleil-Waututh). Taylor est actuellement employée 
comme analyste des politiques pour l’Assemblée des 
Premières Nations de Colombie-Britannique. Il s’agit de 
sa première expérience en tant que rédactrice pour la 
Fondation canadienne des femmes.

Courtney Vaughan
Courtney Vaughan (elle) est une jeune femme métisse 
d’origine métisse, anishinabée et coloniale. Elle est 
citoyenne de la Nation métisse d’Ontario, qui est 
principalement enracinée sur la rive nord du Lac 
Huron. Elle a la chance de vivre sur la rive nord de 
Gitchi Gami  (Lac Supérieur), tout près de Bawaating 
(Sault Sainte-Marie, Ontario) et puise chaque jour sa 
force d’agir dans les dons que lui fait le lac. Courtney 
travaille actuellement pour Archipel Research and 
Consulting Inc., une société de recherche et de conseil 
détenue et dirigée par des personnes autochtones. 
Elle s’intéresse principalement à la gouvernance et 
aux ordres juridiques autochtones, à la conservation 
dirigée par les Autochtones, au savoir des femmes et 
à la réconciliation. Courtney a elle-même longtemps 
bénéficié des programmes destinés aux jeunes, ce qui 
lui donne une perspective unique et pertinente dont 
elle s’est servie pour rédiger ce rapport. Elle en est 
également à sa première expérience de rédaction de 
rapport pour la Fondation canadienne des femmes.
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